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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (2* ch.) 

Président de M. Diard. 

Audience du 15 mai. 
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s
 ̂  affaire instruite par écrit ou mise en délibéré, 

tosarole n'est interdite aux défenseurs qu'après le rap-

pt [ait à l'audience psr le r apporteur. (Art. 111 du Code 

i, procédure civile.) 

u parties peuvent, en conséquence, modifier leurs conclu-

l'iontjusqu'au moment où te magistrat fait.son rapport; 

m faeidté leur est également réservée dans les affaires-

tmmmeables, tant que le ministère public n'a pas été 

ttlmitt-

il. /( (fort en être de même en matière de faux incident ci-

;i, il le demandeur a toujours le droit, tant que le mi-

Mire publie n'a pas donné ses conclusions, de modifier 

l'articulation des faits sur lesquels il fonde sa demande. 

lt conséquence, si, dans l'intervalle du jour où les parties 

mf plaidé sur la pertinence des faits articulés, au jour où 

"4ërc a été remise pour entendre le ministère public, de 

twe'des conclusions sont signifiées, se référant à diffé 

nuls faits précédemment articulés ou portant même sur 

its faits nouveaux mis en preuve, aucune forclusion ne 

pi éire prononcée, sous le prétexte que, les plaidoiries 

m fois entendues et le débat clos, aucunes conclusions ne 

limitent être admises. 

W. Pour faire infirmer la foi due à un testament authen-

[ tique, il ne suffit pas de demander à prouver que le testa-

hr était sourd au point de ne pouvoir entendre la parole 

pie notaire lui adressait à haute voix, il faut de plus 

Miquer des faits à l'aide desquels on entend prouver cette 

ftitmiue surdité, et notamment qu'il était privé de tous 

«oyens de communication par la parole avec ses sem-
Uêles. 

Il -Enmatière de faux contre les actes authentiques, les 

«mghtrats ont un pouvoir souverain pour admettre ou re-

m la preuve des faits articulés. 

fes diverses questions ont été résolues par l'arrêt dont 
'« la teneur : v. 

' Sur la jonction des deux appels : 
, ,-«tendu que les deux jugements des 19 mai et l'r juin 

ssutuent l'un sur un incident et l'autre sur le fond d'un 
* («ge; qu'ils ont été frappés d'appel le même jour; qu'il 

m
run

 ,eret de.s parties que les deux appels soient jugés 
L,Jeal et m™e arrêt, et qu'il y a lieu eonséquemment 
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.appels ; que son mari ne comparaît pas pour Tauto-
istûfic!,6'' e" Juoement, et que c'est le cas de lui donner 
»«honqu'il lui refuse; 

' Attei ÎPP . 1 j,u8ement du 19 mai : 

'""«ment " "'F'' nex'ste aucun texte de loi qui détermine 
f'^mudif °.Ui s Part'es qui plaident au civil ne peuvent 
''aos l'inter61". Vs conclusions ; qu'il faut donc rechercher 
jty. Pretation la règle qui n'est positivement écrite nulle 
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la défense; 
« Attendu qu'il 

en faux incident civil a tonjours'le droit, tant que le ministère 
pub'lc n'a pas été entendu, de modifier l'articulation des fai s 
sur lesquels il fonde sa demande, si les co'iclusions nouvelles 
qu'il prend ne son pas un moyen de prolonger abusivement 
les débats; 

« Attendu que,s'il est cons!até par le jugement dont est ap-
pel que, le 11 mai 1855, toutes les parties avaient plaidé sur 
la pertinence des faits articulés dans des conclusions signifiées 
le 12 avril précédent, et s'il résulte des motifs du jugement que 
l'affaire avait été continuée au 19 mai avec le ministère pu-
blic, il, est constant en fait que le demandeur avait signifié, le 
lo mai, c'est-à-dire quatre jours avant l'audience à laquelle le 
procureur impérial devait être entendu, des conclusions addi-
tionnelles; 

« Attendu que ces conclusions nouvelles se référaient à deux 
des faits précédemment articulés, qu'elles les reproduisaient 
avec des circonstances plus positives et plus précises ; qu'on ne 

pouvait donc supposer que ces conclusions eussent été signi-
fiées dans le but abusif de retarder le jugement; que tout 
prouve, au contraire, qu'elles étaient sérieuses, et que le de-
mandeur fondait sur elles 1 espérance du gain de son procès ; 

« Attendu que ces conclusions additionnelles avaient même 
donné lieu à des réponses signifiées par les défendeurs avant 
le 19 mai ; que le demandeur ne se présentait donc pas à l'au-

maFs^qûTireur"âvaiTY^dr^n/Jnt°i*au"ôrîrîaltreTes nouveaux 
moyens dont il entendait se servir pour qu'ils fussent en me-

sure d'y répondre ; 
« Attendu que c'est dans ces circonstances qu'à l'audience du 

19 mai le Tribunal a refusé d'autoriser lo demandeur à pren-
dre ses nouvelles conclusions, par ce motif que, lorsque les 
avocats et avoués des parties ont été entendus, et que l'affaire 
a été continuée avec le ministère public, les conclusions prises 
après les plaidoiries et le débat clos ne sauraient être ad-

mises ; 
« Attendu que ce jugement doit être réformé parce qu'il pro-

clame une forclusion qui n'est pas écrite dans la loi, et parce 
qu'il a refusé aux parties l'exercice d'un droit dont elles fai-

saient un légitime usage ; 
« Sur l'appel du jugement du 1" juin 1855 ; 
« En ce qui concerne les premier et troisième faits , et la 

première partie du second fait articulés dans les conclusions 
du 12 avril et reproduits sous les numéros 1, 2 et 4 des con-

clusions d'audience ; 
« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« En ce qui concerne la dernière partie du deuxième fait 

des conclusions du 12 avril, reproduit par le numéro 2 des 
conclusions additionnelles du 15 mai, et par le numéro 3 des 
conclusions d'audience : 

« Attendu que le demandeur se bornait à articuler, par ses 
conclusions du 12 avril, que, dans l'état de surdité où se 
trouvait la dame Labrosse, elle ne pouvait entendre les ques-
tions qui lui étaient faites par le notaire, ainsi que la lecture 

du testament; 
« yue les conclusions additionnelles du 15 niai et les con-

clusions d'audience reproduisent textuellement cette articu-
lation, en y ajoutant seulement que la testatrice ne pouvai t 
entendre la lecture que le notaire lui a faite a haute voix; 

« Attendu qu'ainsi formulée, l'articulation manque des 
circonstances et preuves propres à établir la fausseté du tes-

tament; 
« Qu'il ne suffisait pas, en effet, de demander à prouver 

que la testatrice était sourde au point de ne pouvoir entendre 
la parole que le notaire lui adressait à haute voix; qu'il fal-
lait de plus indiquer des faits à l'aide desquels on entendait 
prouver cette prétendue surdité, tels, par exemple, que le té-
moignage de personnes désintéressées qui, dans leurs rapports 
avec la testatrice, auraient constaté qu'elle était privée de tous 
moyens de communication par la parole avec ses semblables; 

« Que le demandeur n'a pas offert de prouver des faits de 
cette nature; que son articulation se réduit donc à la dénéga-
tion pure et simple du fait attesté par le testament, et qu'elle 
ne saurait dès-lors infirmer la foi due à un acte authentique 
qui fait preuve pleine et entière de ce qu'il contient; 

« En ce qui concerne le quatrième fait articulé par les con-
clusions du 12 avril, reproduit sous le numéro l«r des conclu-
sions du 15 mai, et sous le numéro 5 des conclusions d'au-

dience : 
« Attendu que l'articulation du 12 avril énonçait seulement 

que l'un des témoins instrumentales était sorti de la cham-
bre et qu'il avait été se promener pendant que le notaire écri-
vait le testament; que l'articulation additionnelle reproduite 
par les conclusions d'audience a été plus loin en désignant le 
nom du témoin, la place publique sur laquelle il avait été fu-
mer sa pipe, et les deux personnes auxquelles il en avait fait 
l'aveu en précisant « qu'il était sorti pendant tout le temps de 
« la confection des deux testaments, et qu'il n'était rentré que 

« pour donner sa signature; » 
« Attendu que si l'articulation ainsi précisée est de nature 

à prouver que l'un des quatre témoins instrumentales n'a pas 
assisté à la confection'du testament, elle doit être appréciée 
eu égard aux faits du procès et aux circonstances dans lesquel-

les elle s'est produite ; 
« Qu'il faut remarquer d'abord que le notaire a reçu le mê-

me jour les deux testaments des sieur et dame Labrosse ; que 
le testament du mari a été reçu de six heures et demie à huit 
heures du soir; que celui de la femme l'a été do huit heures 
trois quarts à onze heures et demie du soir ; qu'il s'est donc 
écoulé trois quarts d'tieure entre la confection des deux testa-
ments, et qu'il est naturel d'admettre que l'un des témoins ait 
pu se promener dans l'intervalle sans que la foi due au testa-

ment pût en êire infirmée ; 
« Qu'il ne faut pas perdre de vue ensuite que 1 articulation 

du 12 avril pouvait s'expliquer par cette absence momentanée;» 
que tout porte à croire que l'observation en avait été faite dans 
los plaidoiries du 1 1 mai, et que les conclusions additionnel-
les du 15 ont été produites sous l'influence du débat qui les 
avait précédées, ot pour obtenir à tout prix l'enqcête qu'on 

voulait faire ; 
« Attendu qu'on ne comprendrait pas en effet que le deman-

deur n'eût pas articulé ce fait dans ses conclusions du 12 avril 
avec toutes les circonstances qu'il a énoncées dans celles du 
13 mai, si le fait était vrai tel qu'il est énoncé dans ces derniè-
res conclusions ; qu'une omission nussi grave ne peut pas être 
l'effet d'un oubli, et qu'elle jette ainsi les plus légitimes soup-

çons sur la sincérité de l'articulation 
« Attendu que cette articulation ne tendrait du reste a rien 

mo us qu'à établir que le notaire est resté plus de quatre heu-
res occupé de la rédaction des deux testaments, et qu'il a to-
léré que l'un des témoins instrumentaires s'absentât pendant 
ces quatre heures, alors qu'il attestait sa présence sous sa res-
ponsabilité personnelle, en face de trois autres témoins qui 
pouvaient lui donner un démenti, articulation que son exagé-

ration même ne permettrait pas d'accepter ; 
« Attendu que si la loi permet l'inscription de faux^ contre 

les actes authentiques, cette procédure n'est pas une arène ou-
verte aux passions des parties ; que le devoir des Tribunaux 
est de n'admettre que des moyens sérieux et de nature à être 
prouvés; qu'ils doivent repousser eonséquemment tous ceux 
qui sont'évidemment inspirés par l'ardeur de la lutte, et qui 

sont dénués de toute vraisemblance ; 
« Attendu qu'il y a donc lieu de rejeter encore cette derme-

re^artieulution; 
" En ce qui concerne l'appel-incident de la dame veuve Gra-

velle, tant an son nom personnel que comme tutrice de sa fille 
mineure : 

« Attendu que le jugement du 1" juin reconnait avec raison 
que l'honorabilité du notaire n'a pas été entachée par les al-
légations frivoles et mensongères des conclusions signifiées; 
qu'on ne saurait donc admettre qu'elles aient causé un préju-
dice réel à !a considération dont sa femme et sa fille sont en-
vironnées, sttqu'il suffit, pour les indemniser de l'atteinte 

portée à leur tranquillité par ce procès, de condamner les ap-
pelants à tous les frais qu'elles ont exposés par leur inter-
vention; 

« La Cour joint les appels interjetés des jugements rendus 
par le Tr.bunal de Moulins, les 19 mai et i" juin 1855; auto-
rise Elisabeth Morteuil, femme séparée de corps de Claude Ri-
bier, à ester en justice; 

« Statuant sur l'appel du jugement du 19 mai, dit qu'il a 
été mal jjgé, bien appelé, et, faisant ce que les premiers juges 
auraient dû faire, dit que les conclusions signifiées, le 15 mai 
1855, par les parties de Salveton, sont considérées comme piè-
ces du procès; 

« Et, néanmoins, statuant tant sur ces conclusions addi-
tionnelles que sur l'appel du jugement du l'r juin, 

« Rejetîftiflï^oijj.-jniû.vfiosdfi faux articu'és dans, les conclu-
s'on5ir-'Se, et le second comme n'étant pas admissible; con-
firme le jugement du 1" juin; 

« Dit qu'il ne sera fait preuve d'aucun des faits articulés 
devant la Cour par les parties de Salveton; 

« Ordonne, eu conséquence, que le jugement du l" juin sor-

tira son plein et entier effet; 
« Condamne les appelants à tous les dépens exposés tant en 

première instance qu'en appel par la dame veuve Gravelle às-
qualité qu'elle procède; dit qu'il n'y a lieu de lui allouer d'au-

tres dommages et intérêt ; 
« Condamne tous les i itimés, autres que la dame Gravelle, 

aux frais de l'incident jugé par le jugement du 19 mai, levée, 

expédition et signification d'icelui comprises; 
« Condamne les appelants au surplus des dépens de pre-

mière instance et d'appel. » 

(M. Pommier La Combe, premier avocat-général. Plai-

dants, M0 Salveton pour les époux Chapelat ; M" Salvy 

pour les époux Bertin, Jean Labrosse et la dame veuve 

Gravelle.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5" ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 28 juin. 

FRAIS D'HUISSIER. — PRESCRIPTION. DÉTENTION DES 

PIÈCES. 

La prescription de l'art. 2272 du Code Nap. repose sur une 
présomption de paiement ; elle peut, en conséquence, être 

détruite par une présomption contraire. 

La détention des pièces par l'huissier, ou leur remise avec 

mention sur le dossier que l'on a reçu ces pièces sans avoir 

acquitté les frais, fait tomber la présomptien de paie-

ment. 

Ainsi jugé par le jugement suivant : 

« En ce qui touche le moyen de prescription opposé par les 

défendeurs : 
« Attendu que la prescription de l'article 2272 est fondée 

sur une présomption de paiement; que cette présomption ne 
peut exister lorsqu'il est établi que le paiement n'a pas eu 

lieu; 
K Attendu que Gardien produit toutes les pièces de la pro-

cédure dont il réclame les frais; que la détention de ces piè-
ces est sinon une preuve, au moins une présomption des plus 
graves que les frais lui sont dus ; 

« Attendu que cette présomption acquiert une nouvelle 
force par la représentation des cotes des dossiers dont les piè-
ces ont été remises, que sur ces cotes se trouve en effet cette 
mention que l'on reconnaît que les pièces ont été remises, 

mais qu'il est fait réserve pour les frais; 
« Attendu enfin qu'il est produit une lettre de la veuve 

Mayet, du 16 décembre 1854, aux termes de laquelle, sans re-
connaître le chiffre exact de la créance, elle en reconnaît au 

moins l'existence; 
« Que,dans ces circonstances, la prescription de l'article 2272 

ne peut être opposée ; 
« Attendu que le compte présenté par Gardien remonte à 

plusieurs années, que des à-compte ont été payés, qu'il y a lieu 
d'établir un compte régulier entre les parties et d'en fixer le 

reliquat ; 
« Far ces motifs, sans s'arrêter au moyen de prescription 

opposé par la veuve et les héritiers Mayet, dont ils sont dé-

boutés, renvoie les parties à compter. » 

(Plaidants, Me Sorel pour M. Gardien, huissier, M" Ber-

toud, avocat des héritiers Mayet ) 

JUSTICE CRIMINELLE 

DÉSERTION. 

FIANCE. 

TIONS. • 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouël, colonel du 13* régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 3 septembre. 

— VOLS. — ESCROQUERIES. — ABUS DE CON-

— PORT ILLEGAL D'UN COSTUME ET DE DÉCORA-

— AFFAIRE DE L'ARTILLEUR BAÏLE, DIT BARON DE 

LINVILLE. 

Dans les premiers jours de juillet, un individu revêtu 

de l'uniforme de chirurgien-major de l'armée, portant sur 

sa poitrine la croix de la Légion-d'Honneur, la médaille 

militaire et plusieurs autres décorations, accompagnées de 

la médaille de Crimée donnée par la reine d'Angleterre, 

était arrêté sur la voie publique. Ce personnage, qui, de-

puis plusieurs jours, se faisait remarquer aux Champs-

Elysées et au bois de Boulogne, montant des chevaux de 

prix, ou conduisant lui-même un élégant tilbury, com-

mençait à être connu dans le monde fashionable sous le 

nom de baron de Linville, chirurgien aide-major de l'un 

des régiments qui, en Crimée, avaient fait partie de la di-

vision commandée par le maréchal Bosquet. A l'aide de 

ce titre et de ce nom de baron de Linville, de ses décora-

tions, de son rang dans l'armée, et grâce en outre à sa 

belle physionomie militaire, à son élocution vive et sédui-

sante, il lui fut facile d'inspirer la confiance dans les ma-

gasins à la mode les mieux achalandés. Aussi de nom-

breuses plaintes arrivaient de toutes parts aux commissa-

riats de police, et les agents de la sûreté publique étaient 

à sa recherche, lorsque le hasard le fit rencontrer dans la 

rue de Rivoli par un commis-marchand avec lequel il 

avait eu affaire dans son magasin de nouveautés.Celui-ci, 

voyant passer devant lui nn tilbury entraîné par un cheval 

rapide, reconnut dans celui qui le conduisait le chirurgien-

major qui l'avait ambitieusement trompé. Se précipitant à 

la bride du cheval, il força son brillant conducteur à faire 

un temps d'arrêt. Une discussion s'éleva, la foule se ras-

sembla, et les sergents de ville en observation dans ce 

quartier se hâtèrent d'emmener au commissariat l'homme 

aux décorations, qui s'indignait qu'on osât troubler dans 

ses plaisirs un homme tel que le baron de Linville. 

Le prétendu baron joua le grand personnage non seule-

ment chez le commissaire de police, où il invoquait les 

noms de nos plus illustres généraux, avec lesquels il avait 

parcouru, disait-il, les champs de bataille de la Crimée, 

mais il le continua à l'état-major de la place de Paris,où il 

fut conduit par ordre du commissaire de police. Sur l'ex-

hibition du procès-verbal d'arrestation et de l'interroga-

toire subi devant ce magistrat, l'autorité militaire, en at-

tendant un plus ample informé, ordonna que provisoire-

ment le chirurgien-major, baron de Linville. serait déposé 
Midi. — ■ 

. Le baron, porteur de son brillant uniforme et de ses 

nombreuses décorations, déclara qu'il ne pouvait marciier 

à pied, entre deux gendarmes, comme un malfaiteur vul-

gaire; il lui fallut une voiture,qu'il offrit de payer et qu'on 

lui accorda. Pendant tout le trajet de la place Vendôme à 

la rue du Cherche-Midi, les oreilles des gendarmes furent 

assourdies par les noms des hauts et puissants protecteurs 

que le prisonnier citait comme pouvant venger l'insulte 

faite à un homme de sa qualité et de son mérite. Aussi les 

braves gendarmes usèrent de toutes sortes de ménage-

ments envers M. le baron. Au moment où la voiture arri-

vait devant la maison de justice militaire et allait entier 

dans la cour de l'hôtel des Conseils de guerre, le prison-

nier tourna subitement le bouton de la sonnette du cocher, 

et le véhicule s'arrêta. Pendant que les gendarmes, sur-

pris par ce temps d'arrêt anticipé, disposaient leur coif-

fure et rangeaient leur sabre sur le côté gauche, l'homme 

aux décorations sortait le premier de la voiture. Aussitôt 

le factionnaire de l'hôtel lui rendit les honneurs militaires, 

et tous les troupiers qui stationnaient devant la porte, 

croyant voir un officier supérieur, se dirigèrent en toute 

hâte vers le corps-de-garde pour prendre les armés. 

lie baron de Linville s'était lort peu occupé de l'em-

pressement qu'occasionnait la vue de son uniforme, et ses 

gardiens étaient loin de s'attendre qu'en les priant pendant 

le trajet de baisser les stores, il leur ménageait une sur-

prise fort désagréable. A peine le prisonnier fut-il hors de 

la voiture qu'il en referma la portière, comme par distrac-

tion. Les gendarmes, sans trop se presser, l 'ouvrirent la 

portière, mirent tranquillement pied à terre, pensant que 

leur homme payait le cocher. Leur désappointement fut 

extrême lorsqu'ils ne virent personne aux environs de la 

voiture; ils s'informèrent auprès du factionnaire, qui leur 

répondit que le personnage qu'ils accompagnaient avait 

tourné à l'angle de l'hôtel dans la rue du Regard ; et, en 

effet, de la rue du Cherche-Midi, ils aperçurent le chirur-

gien major, le chapeau à la main, courant.à toutes jambes 

dans la direction de la rue de Vaugirard. Les gendarmes 

se mirent à la poursuite du fugitif, qui, avec ses jarrets de 

vingt-deux ans, gagnait rapidement du terrain. 

L'alarme étant donnée, quelques soldats du poste, ar-

més de leur baïonnette, s'élancent et rejoignent les agents 

de la force publique dans la rue de Vaugirard. Mais le ma-

jor s'est éclipse, il a disparu dans le tournant de la rue. 

Heureusement, un passant remit gendarmes et soldats sur 

la piste du baron, que l'on finit par trouver blotti dans un 

des recoins de la maison où il avait cru trouver un refuge 

assuré. 
Cette fois, le baron chirurgien-major marcha à pied, en-

touré d'une foule de baïonnettes et de curieux. On lui ôta 

son chapeau et son épée, et c'est en cet état, conduit par 
une bonne escorte, qu'il fit son entrée dans la maison de 

justice militaire. 

Lorsque le gendarme porteur de l'ordre d'écrou donné 

par le général commandant la place de Paris exhiba cette 

pièce à l'agent principal, M. Bourgeois examina le prison-

nier qui lui était présenté sous le nom de : « Alfred, baron 

de Linville, chirurgien aide-major, » et n'eut pas de peino 

à reconnaître sous ce déguisement le nommé Edouard 

Bayle, deuxième canonriier servant au 17* régiment d'ar-

tillerie, en garnison à Vincennes, qui, quatre mois aupa-

ravant, avait séjourné dans la prison sous le coup "d'une 

prévention d'escroquerie, dont il avait été déchargé le 20 

lévrier 1856 par un jugement du 1?1 Conseil de guerre. 

Depuis cette époque, Bayle, qui avait été ramené à son 

corps, n'avait fait aucun service ; il avait élé constamment 

ou en absence illégale, ou à l'hôpital, ou à la salle de po-

lice. C'est à la date du 6 mai dernier qu'il faut rapporter le 

commencement des escroqueries et des méfaits imputés à 

ce jeune homme, aussi intelligent qu'audacieux, qui était 

parvenu à s'introduire dans les salons du grand monde. 

La série des faits que le Conseil de guerre a aujour-

d'hui à juger comprend les actes commis par Bayle avant 

qu'il fût signalé comme déserteur. U commence ses 

opérations à l'hôpital du Val-de-Grâce, descend chez un 

crémier de la rue du Four, passe chez un marchand d'ha-

bits de la rue de i'Ecole-de-Médecine, dévalise une fac-

trice à la halle au-beurre. Après sept jours et demi d'ab-

sence il, reparaît à son corps juste dans le délai légal pour 

n'être pas noté de désertion. On le met en prison, mais le 

jour même il s'évade et reprend le cours de ses exploits. 

Bayle quitte Vincennes, descend le faubourg Saint-An-

toine, s'arrête à la caserne de Beuilly, exploite la crédu-

lité d'un sergent du 53' de ligne, fait une exeusion à la 

Chapelle-Saint-Denis, où il fraude un traiteur et un cocher-

il revient au faubourg Saint-Germain, trompe un garçon 

coiffeur et vole une pauvre domestique. 

Ici s'arrête la compétence du Conseil de guerre, par 

suite de l'état de désertion dans lequel tombe définitive-

ment l'artilleur fugitif.Tous les faits postérieurs appartien-

nent à la juridiction criminelle ordinaire, qui aura aies 

apprécier quand les juges militaires auront dit leur der-

nier mot. 

La vie de Bayle, du 6 mai, jour de son début, au 9 juil-

let, jour de son arrestation, présente trois caractères dis-
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tincts : il esÇd'abord simple artilleur et n'exploite que des 

ouvriers et'des artisans; le succès l'encourage, et c est 

alors qu'il entre chez un marchand d'habits de la rue de 

l'Ecole-de-Médecine, se dépouille de l'uniforme militaire, 

et sort tout de noir habillé;' le voilà médecin. (On a trouvé 

dans ses habits des consultations écrites d'avance pour ses 

futurs malades.) Cette branche esttrop peu productive et, 

quelque beau que soit un habit noir, il n'a plus cours chez 

les marchands à la mode; ils se rappellent toujours la 

bande de voleurs et d'escrocs dite des habits noirs. Aussi 

Bavle se hâte de passer à un autre genre d'exercice. Il va 

chez l'un de nos tailleurs militaires les plus en renom, et 

l'honorable industriel s'empresse de servir le chirurgien 

aide-major qui revient de l'armée de Crimée, porteur de 

décorations attestant sa valeur et son mérite personnel. 

Voilà notre homme prenant l'uniforme brodé d or, ceignant 
l'épée d'officier et recevant le chapeau d ordonnance qui le 

coiffe à merveille. Ainsi habillé et équipe, il sort de 1 ate-

lier du tailleur pour aller visiter les loueurs de chevaux 

et parader avec toute la grâce d'un jeune cavalier dans les 

allées qui eptourentle lac du bois de Boulogne. Bayle n ex-

ploite plus des coiffeurs, des domestiques et des crémiers; 

il se lance dans le grand monde avec un aplomb et une 

aisance qui lui valent partout un bon accueil. L'arrestation 

du 9 juillet l'a ramené à sa véritable condition ; les^eaux 

habits ont été remplacés par la veste du simple artilleur, 

et c'est dans cette tenue qu'il comparaît devant les juges 

militaires. 
Sur le bureau des pièces à conviction figurent un uni-

forme de chirurgien-major, des décorations, un chapeau 

militaire et un képi à triple galon d'or au dessus de la vi-

si ère» / 
M le commandant Delattre, commissaire impérial, oc-

cupe le fauteuil du ministère public ; Me Caraby est charge 

d.6 Ici défense» 
Interrogé par M. le président, le prévenu déclare se 

nommer Edouard Bavle, âgé de vingt deux ans, engage 

volontaire au mois de "juillet 1855, commis avant d entrer 

au service, et maintenant canonnier au 17' régiment d ar-

tillerie, en garnison à Vincennes. ••. ; 

M. le président : Vous êtes traduit devant le Conseil 

sous l'inculpation de plusieurs vols, escroqueries et abus 
de confiance, et, en outre, comme prévenu de désertion 
vous allez entendre lecture des charges qui s élèvent con-

tre vous. 
M. le greffier donne lecture des pièces, d'où résultent 

les faits suivants : 

Edouard Bayle, après être sorti de prison au mois de février, 
est revenu à Vincennes, mais il a fait tant d'absences illégales 
et a été à l'hôpital si souvent, qu'en déduisant les jours de 

salle de police, on trouve que, quoique engagé volontaire, le 
service militaire était le moindre de ses soucis. Pendant l'un 
de ses séjours à l'hôpital du Val-de-Gràce, il y fit la connais-
sance du sieur Harrer, crémier, rue du Four, qui venait visi-
ter son frère malade, également artilleur. Bayle, étant guéri, 
mit cette relation à profit en venant prendre quelques repas 
dans la crémerie de la rue du Four. En moins de huit jours, 
il y fit une dépense d'tnviron 220 fr., pour nourriture, et se 
fit'remettre en argent une somme de 114 Ir. par plusieurs em-
prunts successifs. Le sieur Harrer, déjà créancier de 334 fr., 
aurait augmenté cette somme, si Bayle n'eût levé le siège de 
ce modeste établissement pour porter sa coupable industrie 
dans des régions plus élevées, et dont nous avons déjà donné 

une idée. 
Le sieur Porquet, tailleur, trouva dans la poche du panta-

lon d'artilleur laissé chez lui par Bayle une lettre ainsi conçue: 

« Monsieur, 
« Demain matin, à 6 h. Ij2, M. le général Oviti («if) vous 

recevra pour vous conférer vos parchemins et titres, ainsi que 

votre nomination comme aide-major au 17e. 

« Agréez, monsieur, etc. 
« Le secrétaire général de l'intendance, » 

(Signature illisible.) 

Cette lettre, qui avait pour but de justifier aux yeux de cer-
taines personnes le droit de porter l'uniforme de chirurgien, 

a été jointe aux pièces. 
Bayle, sachant qu'une factrice à la halle était sa parente, se 

présenta chez elle pour lui faire visite, et, ne la trouvant pas, 

il lui laissa un billet conçu en ces termes : 

«Paris, le 18 mai 1856. 

n Ma bien chère cousiner 
« Je regrette de n'avoir pas eu le plaisir de vous trouver. 

Je suis le fils du frère de Mme votre mère, de si regrettable 
mémoire. Je ferai tout mon possible pour venir demain de 
deux à quatre heures; j'espère, ma bien aimée cousine, que je 
vous trouverai chez vous. En attendant, veuillez agréer l'assu-

rance de ma tendre affection. 

Lr< Votre cousin, Edouard BAYLE. » 

La demoiselle Sauvage, charmée de faire connaissance avec 
un fils du frère de sa mère, se disposa à le bien recevoir et le 
garda à diner. Elle trouva que la ressemblance avec le père é-
tait frappante, et lui témoigna beaucoup d'amitié en lui don-

nant de bons conseils, et le congédia. 
« Le lendemain matin, dit Mlle Sauvage dans sa déposition 

écrite, on vint frapper à ma porte à dix heures. Je demandai : 
« Qui va là? » Une voix me répondit : « C'est moi, chère cou-
sine ouvrez, j'ai besoin de vous dire un mot.«Peu d'instants 
après l'avoir introduit chez moi, il me fit part qu'il avait per-
du sa bourse et qu'il se trouvait dans un cruel embarras pour 
une note de dépenses faites dans un restaurant. Je lui remis 

10 fr., et il se retira. 
«Quelques jours après il se présenta de nouveau pour me 

rapporter, disait-il, les 10 fr. que je lui avais prêtés. Je le 
complimentai sur son exactitude et je l'engageai a rester pour 
dîner. Il accepta mon invitation. Je dressai le couvert, je mis 
l'argenterie sur la table et je descend^ pour aller chercher du 
vin. Aussitôt men retour, je me suis aperçue que mon cher 
parent avait disparu, ainsi que l'argenterie. Il ne se contenta 
pas de ces ob,ets, il me vola encore une montre avec une 
chaîne en or, plus deux autres petites chaînes de même métal, 
le tout valant plus de 5U0 fr. C'est la récompense que j'ai re-
çue du bon accueil fait à un parent que je n'avais jamais vu et 

que je désire ne plus revoir. » 

La lecture des pièces étant terminée, M. le président 

procède à l'interrogatoire du prévenu. 

M. U vrésidenl, à Bayle : Vous n'êtes pas inconnu dans 
cette'enceinte, vous avez déjà comparu devant le Conseil pour 

escroquerie? 
Le prévenu : Oui, colonel, cest vrai: pour une montre en 

or qui m'avait été confiée au Val-de-Gràce. 
j)/ le président: Il s'agissait d'une montre que vous avez 

mise en loterie et dont vous vous êtes approprié l'argent. Le 
Conseil prit alors en considération votre jeune âge, et, il faut 
bien le dire, par égard pour votre famille, se montra indul-

gent trop indulgent; vous avez été acquitté. A peine étiez-
vous'sorti de l'hôtel des Conseils de guerre que vous avez pris 
la fuite et vous vous êtes mis en état de désertion. Quels sont 

les effets que vous avez emportés ? 
Le prévenu : Je n'ai rien emporte, si ce n est ce que ] avais 

aur moi. , , ,, , . 
M- le président : A quelle époque vous êtes-vous rendu chez 

le sieur Harrer, crémier, rue du Four? 
Le prévenu : C'était dans les premiers jours de mai. 
M. le président : 11 paraît que vous vous êtes parfaitement 

bien traité chez lui, car, d'après le comptede vos dépenses, on 
voit que vous avez consommé 25 à 30 francs par jour. C'était 

un assez bon ordinaire; il valait mieux que celui de la prison 
et même de la caserue. Reconnaissez-vous lui avoir en outre 

escroqué de l'argent ? 
Le prévenu : Je n'ai rien à dire. 
D. Vous avez pris à la domestique une montre en argent à 

laquelle cette pauvre fille tenait beaucoup? — R. Je l'ai priée 

de me la prêter, et, ayant eu besoin d'argent, je l'ai vendue. 
Le prévenu avoue tous les faits qui lui sont imputés. 
M le commandant Delattre, commissaire impérjal, fait ob-

server au Conseil que, bien qu'il ait été qu«*tion du vol com-

mis au préjudice de la demoiselle Sauvage, il n'y aura pas 
lieu de délibérer sur ce point, parce que le délit a été commis 

par Bayle pendant qu'il était en état de désertion. 
M. le président : Si le défenseur n'y fait point opposition, 

nous passerons à l'audition des témoins. 
M' Caraby : Le fait dont il s'agit, étant de la compétence 

des Tribunaux ordinaires, sera reproduit en police correc-

tionnelle. 
Le sieur Harrer, crémier : Dans les premiers jours de mai, 

un artilleur que j'avais vu au Val-de-Gràce se présenta chez 
moi, et, après m'avoir parlé d". mon frère, artilleur, il de-
manda qu'on lui servît un bon dîner; qu'il ne fallait pas re-
garder à la dépense, parce qu'il attendait 500 fr. de son pere. 
Je consentis volontiers à lui faire crédit. A dater de ce jour, 
il est venu exactement déjeuner et dîner à la maison,' se fai-
sant servir ce qu'il y avait de meilleur en vins, en volailles, 
poissons, etc., et des cigà^s à 25 centimes pièce; somme tou-
te, au bout d'une semaine, il me dit qu'il devait aller le lende-
main à Versailles toucher.une somme de 6,000 fr. Je lui fis sa 

note,qui s'éleva à 2l9,fr. 47 cent. 
M. le président : Ne lui avez vous pas aussi donné de l'ar-

gent ? 
Le témoin : Oui, monsieur; il me soutira pièce par pièce 

une somme de 114 fr. J'ai à vous dire aussi que, le 15 mai, le 
prévenu, qui m'avait dit s'appeler de Mongy, qu'il était fils 
d'un lieutenant-colonel, revint chez moi; il était accompagné 
d'un tailleur auquel il avait dit que j'étais un de ses amis et 
qu'il demeurait à l'étage supérieur dans la même maison. Ce 
tailleur désirait savoir s'il pouvait lui livrer un habillement 
noir complet en location. Comme j'étais absent, il interpella 
la bonne, qui, malheureusement, confirma les dires de l'artil-

leur, et le jour même l'artilleur revint en bourgeois avec les 
habits que le tailleur lui avait livrés. Il était cette fois accom-
pagné d'une jeune femme; ils dînèrent de bon appétit, et, 
après le repas, il se fit remettre par la domestique une somme 

de 6 fr. et une montre. 
Cet individu passa dans ma chambre à coucher, s'empara de 

ma montre en or. Puis il envoya chercher à mon compte une 
cravate en soie chez la mercière ma voisine, et, tandis que la 
domestique ellait faire cette acquisition, mon individu fit sa 
toilette en prenant une de mes chemises. Puis, il s'esquiva avec 
la femme qu'il avait amenée et qui, pendant ce temps , se fai-
sait servir des liqueurs au compte de son amant, qu'aile décla-
ra être un fils de bonne famille, dépensant largement sa for-

tune. 
, M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? 
Bayle : Bien, monsieur le président ; les faits sont vrais. 

...Xa_e£<ojr_Pa¥R)M'v
1
de:V,3na stfynssBTnta'cneZ"moi/ Cî" matin, 

à louer un habillement noir ; je fis quelque difficulté «Tui dis 
que, s'il était connu de quelqu'un établi, je ferais son affaire; il 
alla chercher un charbonnier, qui me dit avoir vu monsieur 
chez le crémier Harrer, rue du Four ; alors j'allai prendre des 

renseignements, et la bonne m'en donna d'assez satisfaisants, 
en disant que c'était un jeune homme .qui dépensait et s'amu-
sait beaueoup. 

M. le président : C'est ce que vous appelez des renseigne-
ments très satisfaisants ? 

Le tailleur : Mais oui, parce que je crus que c'était une 
preuve qu'il appartenait à une famille aisée ; mais le lendemain 

je reconnus que j'avais été victime d'une escroquerie. Comme 
il avait laissé chez moi son habillement de soldat, je trouvai 
dans sa poche une lettre, en deux morceaux, disant qu'il était 
nommé aide-major au 17e d'artillerie à Vincennes. J'allai pren-

dre des renseignements au corps, et là on médit que j'étais 
victime d'un mauvais sujet, déserteur depuis plusieurs jours. 
Je portai la lettre au commissaire de police. 

M. le président, au prévenu : Qui est-ce qui vous écrivait 

cette lettre? Elle porte une signature illisible au-dessous de 
ces mots : « Le secrétaire-général de l'intendance. » C est 
votre œuvre? 

Le prévenu : Je n'ai pas reconnu cette lettre, elle ne porte 
aucun nom de destinataire, et elle ne me regarde pas. 

Le sieur Gondalier, coiffeur, raconte comment Bayle, qui 
venait tous les jours se faire coiffer et raser dans la boutique 
de son patron, lui a vendu pour 60 fr. une montre qu'il venait 
d'escroquer, et qui a été aussitôt réclamée par son propriétaire. 
« De telle sorte, dit le garçon coiffeur, que j'en suis pour mes 
60 francs. » 

Eugénie Baudot : Je suis domestique chez M. Harrer, cré-
mier; là, j'ai connu monsieur, quv faisait de grandes dépenses. 
Il ne voulait que du meilleur et des cigares des plus chers. Un 
matin, il m'emprunta ma montre, et, en raison de sa familia-
rité avec M. Harrer, je ne fis aucune difficulté. Mais le soir, 
après dîner, au moment de son départ, je lui dis : « Ah ! ça, 
vous n'allez pas partir avec ma montre? » Il me répondit : 
« Ma chère petite Nini, laissez-moi-la jusqu'à demain matin. 
J'ai besoin d'être à six heures chez mon colonel, elle me sera 
utile pour ne pas manquer l'heure. » Je n'ai pas osé lui refu-
ser ce léger service, ce qui fait que ma montre s'est évaporée. 

M. le président : C'est cependant vous qui avez donné de 

bons renseignements au tailleur Porquet? 
Eugénie Baudot : Dans ce moment-là, je n'avais pas encore 

été dupe de la mauvaise foi de l'artilleur, que je n'ai plus re-

vu du jour où il a changé son uniforme militaire contre des 
habits noirs. 

Tous les autres faits d'escroquerie on de vol ne concer-

nant pas la juridiction militaire , les témoins s'arrêtent à 

cette première série de faits incriminée par l'accusation. 

M. le commandant Delattre, commissaire impérial, rap-

pelle rapidement la vie aventureuse de cet homme, qui, 

fils d'un fonctionnaire public honorable, n'a pas craint à 

vingt-deux ans de jeter la désolation dans le cœur de son 

malheureux père. Le ministère public pense que tous les 

délits sont suffisamment établis, et qu'il ne s'agit que 

d'appliquer à Bayle la peine la plus forte, édictée soit par 

le Code pénal ordinaire, soit par l'arrêté de vendémiaire 

an XII. 

M
E Caraby, avocat, présente la défense de Bayle. 

Le défenseur, après avoir indiqué les circonstances qui se-
raient de nature à atténuer la situation de son client, déclare 
qu'il ne place sa cause ni dans les sentiments de pitié que la 
jeunesse de l'accusé pourrait exciter, ni dans la discussion des 
faits du procès. Il rappelle au Gonseil le principe de la confu-

sion des peines; en l'appliquant, le Conseil conciliera les inté-
rêts de la loi et ceux de la défense. L'avocat développe le 
principe qui résulte de l'article 365 du Code crimininel. Aux 
termes de cet article, en cas de conviction de plusieurs crimes 
ou délits une seule peine doit être appliquée. Quelle sera 
cette peine? Le défenseur établit que les travaux publics peu-
vent seuls être appliqués dans l'espèce. Bayle ira subir sa peine 
en Afrique. Il cherchera à faire oublier sa faute, et peut-
être pourra-t-il trouver une expiation là où ceux qui n'ont pas 
entaché leur uniforme ont conquis leur gloire. 

Le Conseil, après quelques instants de délibération, à 

l'unanimité, déclare Edouard Bayle coupable de vol, d'es-

croquerie, d'abus de confiance et de désertion à l'intérieur, 

en emportant des effets fournis par l'Etat. En conséquen-

ce, le Conseil, appliquant les dispositions de l'article 365 

du Code d'instruction criminelle, ne prononce qu'une seu-

le peine, celle de cinq années de travaux publics, concer-

nant les déserteurs; la peine de l'emprisonnement, que le 

Code pénal prononce pour tous les autres délits dont le 

prévenu s'est rendu coupable, se trouve ainsi absorbée 

par la peine militaire des travaux publics. 

CHRONICIUE 

PABIS, 3 SEPTEMBRE. 

Un décret impérial en date du 25 août porte que les 

Conseils d'arrondissement, à l'exception de ceux du dé-

partement de la Seine, se réuniront le 22 septembre pour 

la seconde partie de leur session, dont la durée est fixée à 

cinq jours. 

M. de Lavenfeld est directeur, à Paris, d'un bureau de 

correspondance pour les journaux allemands ; les commu-

nications émanant de ce bureau sont rédigées en allemand. 

M. de Lavenfeld a eu à comparaître aujourd'hui devant le 

Tribunal correctionnel, chambre des vacations, préside 

par M. Chauveau-Lagardc, sous la prévention d'avoir, a 

Paris, en 1856, et notamment les 15, 16 et 17 juillet, pu-
blié sous le titre de Bureau central de correspondance 

pour VAllemagne, un journal qdotidien traitant de ma-

tières politiques, 1° sans autorisation préalable du gouver-

nement; 2° sans avoir justifié de sa qualité de citoyen fran-

çais ni de celle d'étranger naturalise français.' 

Le sieur Jame, imprimeur lithographe, est prévenu de 

complicité de ce délit. 
M. le substitut Ducreux a requis contre les deux préve-

nus l'application de la loi. 
Me Maillard a présenté la défense de M. de Lavenfeld. 

Le Tribunal, par application des articles 1 et 5 du dé-

cret du 17 février 1852, a condamné les sieurs de Laven-

feld et Jame, chacun à 300 francs d'amende et un mois de 

prison et tous deux solidairement aux dépens. 

— D'une figure riante, d'un caractère doux et préve-

nant, Pierre-Jacques Maringue, garçon de vingt ans, a le 

talent de se faire bienvenir de tout le monde. Dans ces 

derniers temps, il s'était logé dans un petit hôtel garni où 

il ne payait qu'en amabilité et bonne grâce,. « Mais, jeune 

homme, lui dit un jour son logeur, vous ne me donnez ja-

mais d'argent ; vous ne travaillez donc pas? est-ce que 

vous n'aimeriez pas le travail ?—Le travail, répondait Ma-

ringue de son air le plus aimable, mais je l'adore, c'est 

mon seul ami, mon seul protecteur ; qu'on me donne de 

l'ouvrage, et on verra.—Eh bien, jeune homme, ajoutait le 

logeur, puisque vous ne demandez qu'à travailler, c'est 

moi qui vas vous donner de l'ouvrage.Vous n'êtes pas sans 

savoir que, dans notre état, nous avons beaucoup de mau-

vaises payes ; je vas vous donner la liste et les adresses 

de ceux qui me doivent, et tout ce que vous pourrez tou-

cher, nous le partagerons en amis. ■— Donnez votre liste, 

répondait Maringue,- sautant de joie, et pas demain, mais 

tout de suite, je commence ma tournée. » 

Quinze jours durant, Maringue partait à six heures du 

matin ponr ne rentrer qu'à dix heures du soir, mais tou-

jours sa tournée avait été infructueuse; il n'avait pas 

trouvé l'un, l'autre lui avait promis un à-compte pour la 

semaine suivante ; un troisième était mort, un quatrième 

enterrait sa femme. Quant à lui, il était exténué de fali-

pënserttelè aïWftte^ten^feMSÏÏSfI
iïu±a?1; 

souper à Maringue et lui souhaitait meilleure chance pour 

le lendemain. 

Ce manège durerait encore si, d'aventure, le logeur 

n'eût rencontré un de ses débiteurs, et n'eût appris de lui 

qu'il s'était libéré entre les mains de Maringue. Cela don-

na l'éveil au logeur, qui s'informa, et ne tarda pas à ap-

prendre que son garçon de recettes était un frippon qui 

s'était approprié toutes les sommes qu'il avait reçues, 

se montant à un total de 170 fr. 

« Oui, dit aujourd'hui Maringue devant le Tribunal 

correctionnel, où il est traduit pour abus de confiance, 

c'est bien vrai que j'ai mangé l'argent que j'ai reçu ; mais 

qui est-ce qui allait le chercher, cet argent ? qui est-ce 

qui se donnait la peine de découvrir tous ces méchants 

ouvriers qui devaient des cinq francs, des trois francs, 

même des quarante sous? Alors il aurait donc fallu que je 

meure de faim en travaillant pour ce monsieur, qui ne me 

donnait qu'un petit repas le soir, un bout de pain et de 

fromage. » 

M. le substitut : Le prévenu ne mérite aucune indul-

gence ; il n'y avait que quelques jours qu'il sortait de la 

maison de correction où il avait passé quatre ans lorsqu'il 

s'est présenté chez le logeur qui l'a accueilli et lui a donné 

le moyen de vivre honnêtement. Vous savez comment il a 

répondu à la confiance qui lui était accordée, et vous avez 
entendu loo étranges oxplioatione qu'il donne de ea mau-

vaise conduite ; nous requérons contre lui toutes les sévé-

rités de la loi. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-

damné Maringue à quinze mois de prison. 

— Rigaud, tourneur en bois, se présente devant le Tri-

bunal correctionnel pour y soutenir la plainte en vol qu'il 

a portée contre son camarade et ami, Simon Tessier, autre 

tourneur en bois ; il dépose : 

Ça n'est pas pour la valeur de la chose, vu que jamais, 

au mont-de-piété, on m'a donné plus de 4 fr. sur ma 

montre, mais je vous demande si j'étais embarrassé de 

rentrer le gousset vide chez ma bourgeoise, elle qui se pré-

cipite toujours dessus quand je reviens. 

M. le président ■ Comment votre montre vous a-t-elle 

été volée ? 
Rigaud, se grattant l'oreille : Vous n'êtes pas sans sa-

voir que des fois, quand on se trouve avec des camarades, 

on dit une chose et une autre, on parle de l'état, on s'é-

chauffe, et la tête devient lourde, lourde, qu'on se sent une 

envie de dormir... 

M. le président : Vous oubliez de dire, sans doute, que 

tout cela se passe chez le marchand de vin ? 

Rigaud : Mon président, ça n'est pas beau de ma part, 

à mon âge, mais en ayant convenu avec la bourgeoise (sa 

femme), je n'ai plus tien à vous cacher. (Elevant la voix 

comme un homme qui a pris sa résolution.) Oui, mon pré-

sident, j'avais un léger sirop dans la tête, pas autant que 

des fois, mais assez pour m'endormir sur la table. 

M. le président : Et c'est pendant que vons dormiez 

que Tessier vous a pris votre montre ? 

Rigaud : 11 n'a jamais dit que noiv, demandez-lui. 

Tessier : J'ai dit la vérité que c'est moi qu'a pris la 

montre de Rigaud. Mais pourquoi est-ce que j'ai pris la 

montre de Rigaud? Parce que, Bigaud, c'est lui qui, le 

premier, nous a donné la mauvaise exemple. Demandez-

lui si, il y a quinze ans, il n'a pas volé 100 fr. au gros 

Antoine, même que c'est avec ça qu'il s'a marié avec sa 

femme d'aujourd'hui. 

Rigaud : Fallait dire ça quand je dormais,, mais ici je 

dors pas, et prêt à te répondre. Où est-il, ton gros Antoine, 

pour soutenir ta menterie? 

Tessier : Tu sais bien qu'Antoine en est mort de cha-

grin ; mais, à son lit de mort, il nous a fait jurer, à moi 

et à Bivière, de pas te laisser tranquille jusqu'à ce qu'il 

soit vengé. 

Rigaud : Et où est-il, Rivière, pour soutenir ton mauvais 

propos ? 

Tessier : Rivière est mort de chagrin d'avoir pas tenu 

son serment ; mais moi, je l'ai tenu. 

Rigaud : Puisqu'ils étaient si bien en train de mourir, 

il aurait mieux valu pour toi de faire comme eux, que de 

me voler ma montre et avoir encore le toupet de me faire 

passer pour un voleur de quinze ans. 

L'accusation rétrospective de Tessier ne lui a pas réussi 

auprès du Tribunal, qui néanmoins, lui tenant compte de 

son aveu dépouillé d'artifice, ne l'a condamné qu'à-six 

mois de prison. 

— Amédée Ruel est si grêle, si pâle, ses traits amai-

gris sont si immobiles, ses yeux creux si ternes, qu'il 

pourrait jouer les rôles de Debureau sans avoir recours 

au sac à farine. Il comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel sous la prévention de vagabondage. 

— Vous n'avez pas de domicile? lui dit M. le prési-

dent. 

Amédée : C'est pas ça qui me manque, les domiciles ; 

j'en ai trois, mais allez donc vous y frotter : chez ma tan-

te, on me bat ; chez ma marraine, on me donne pas à 

manger ; chez mon père, on m'a vendu ma paillasse. 

Une grosse voix dans l'auditoire : Qui 
paillasse ? 

M. le président : Qui est-ce 

ainsi l'audience ? 
(
l
ui se

 Permet de," 

père-; vous m'avez fait demander je ne sais 
personne ne me dit rien. P Pas I 

M- fe président : Approchez ; venez-vous 
trè'fils? ' reCiW 

Le père : Pour ça, non ; vous allez entendr 

gérique,et vous verrez que le sujet ne vaut ua? i0" M 
la quatrième fois qu'il se fait arrêter ; j'ai Cnef.f1 

pour lui, mais c'est décidé qu'il ne veut ' 

voilà deux ans que je n'ai pas reçu un sou del^ 

M. le président : Nous avons vérifié son 'n'" 

huit ans; mais il paraît faible, maladif. d^e> 

Le père : 11 n'est pas fort- pour son âge- ! 

ça que je lui fait apprendre le métier depei',Cf 

ments, qu'est donc le métier des plus fài
s
 ^ 

pour malade il l'a jamais été, et il mange com^' I 

homme, dsne comme je lui ai dit souvent : Q^^i 

permet de manger, il faut travailler. Ce que i 

c'est qu'on le mette dans une maison où on | % 

travailler ; ça sera la plus grande vexation aJ N 
lui procurer. ^ 011P 

Amédée : Dites donc, papa, si vous vouliez 1 

une autre paillasse, j'irais tout de même covjjî^ 

vous. 

Le père : Quand tu voudras travailler, tu p
0Urr 

à la maison; mais, si tu continues à faignanter i ̂  
seille pas d'y revenir. '"n 

A défaut de la réclamation du père, le délit ii 

reste établi, le Tribunal a condamné Amédée à 

de prison. 

— Pendant la nuit du 28 au 29 août dernier 

introduit à l'aide de fausses clés dans le magasin^ 

J..., marchand d'habillements confectionnés, établi 

le quartier du Palais-Royal, et on y a soustrait de-

tots, redingotes, gilets, pantalons, etc., pouruneval1! 

5 à 6,000 l'r. Le lendemain matin, le sieur J " 

avoir reconnu le vol dont il venait d'être victime
ri 

pressa d'aller le déclarer au commissaire de 

section. Il n'hésita pas à émettre de graves s„ 
l'ésrard d'un nommé B , a"'"' »«»;» o"""r>ô pJJJ'' 
que temps comme garçon de magasin, et auquel 3ï 
donné congé la veille, à la suite d'une escroquerie'

5 

R... s'était rendu coupable à son préjudice, en allant 

cher dans un magasin une robe qu'il n'avait pas mm, 

dont il fait mettre le montant sur le compte du siaïrjt 

Le chef du service de sûreté, ayant été informé du] 
commis au préjudice du sieur J...., prescrivit iinnieJ 
ment des recherches actives, qui eurent pour réstS 
faire découvrir et arrêter le lendemain la fille D. i 

vivait avec le nommé R... On trouva en ia possessioc! 

cette fille un paletot en drap provenant du vol coi 

chez le sieur J... Amenée devant le chef du serviceM 

reté, la nommée D... déclara que R.... était partilavy 

au soir, en lui disant qu'il serait absent pendant quelqui 

jours, et qu'il lui avait laissé ce paletot, qu'il disaitIJIW 

partenir, pour qu'elle l'engageât au Mont-de-Piélé. 

En continuant ses investigations, le chef du serai 

sûreté découvrit que le nommé B... était pari pi» 

rendre à Melun ; il envoya aussitôt, deux agents danse 

ville. A l'aide des instructions qu'ils avaient reçues,»!:, 

couvrirent le nommé R... dans l'un des principaux te 

de Melun, en compagnie d'un nommé X..., réclusion 

libéré depuis la veille ; ce dernier venait d'être bit 

complètement à neuf par R... avec des effets prow 

du vol J... et apportés tout exprès par R... pour lill 

son ancien codétenu. B... a déjà subi cinq aiméesitij 

clusion pour vol, et il était à Paris en état d'infraction 

ban. Après s'être fait remettre les effets dont était vêt J 

nommé X... les agents ramenèrent à Paris le nontt" 

qui n'essaya pas de nier le vol qui lui était imput ; 

consigné au dépôt de la Préfecture et conduit le l 

main devant M. Lemoine-Tacherat, commissaire de[ 

de la section de l'Hôtel-de-Ville. Ce magistrat se «f 

ensuite au domicile de R..., que l'on avait fini 

vrir dans le quartier de la Madeleine, et où on 

presque totalité des vêtements soustraits, qui furentsS 

à l'exception de trois paletots qui ont été vendus pif 

à des marchands d'habits ambulants. B... a été* 

écroué au dépôt à la disposition de la justice. 

— Un nommé B.., se trouvant en état d'ivres»'' 

été arrêté, hier après midi, au Gros-Caillou, à^ 

d'injures adressées par lui à des agents de la force f 

que et conduit au poste de la boucherie des Invalides.. 

il avait été renfermé dans le violon. Il s'était au 

étendu sur le lit de camp et avait paru s'endon» 

sept heures du soir, le chef du poste,, pensant 

meil avait dû le dégriser, pénétra dans le violon e . 

va B... pendu à l'un des barreaux de la fenêtre; 

coupé et un médecin vint sur-le champ donner W 

de l'art à ce malheureux; mais ce fut sans ' 

impossible de le rappeler à la vie. 

— Un jeune garçon d'une douzaine d'années. 

gnant, avant-hier, dans le canal de l'Ourcq, a " K 

sous l'eau et "n'a pu être repêché qu'un quart d ne 

tard, lorsqu'il avait déjà cessé de vivre. ■ U 

Le même jour, un autre enfant de neuf ans, fl», 

it à la verrerie près du pont d'Asnières, étant"1 , rait 
1 'absence de ses parents, sur une plate-for1116 

usine, est tombé d une hauteur de 20 mètres su 

et a été tué roide. 

VARIÉTÉS 

NOUVEAU CODE ANNOTÉ DE LA PRESSE, contenant io^ 

'ois répressives des crimes, délits et contrav A 

la parole, de l'écriture et delà presse, depu1? 
lira 

qu'en 1856,.pour la France, l'Algérie et lest ^ 

pouvant faire suite aux Codes annotés de w-;^. 
Gi bert; par M. GUSTAVE ROI SSET, ancien -

1 vol. in-4°, Paris, Cosse, 1856. 

La pensée est l'attribut distinciif de \'hom^e 

lien mystérieux qui le rattache à la Divinité-
 e

, 

Comme puissance immatérielle, il fallaita 38 ' 

interprète. . gJ 

De là, la parole, si justement appelée Ie 

l'esprit. ,
 eD

(i> 

Comme principe de vie morale, comme, eie°Vj pi/ 
ciabilité, il lui fallait des agents d'influence q 

dominer le temps et l'espace. 
De là, l'écriture, qui fixe la parole fugitive. , ̂  

De là, l'imprimerie, qui donne à la parole e ■ ̂ > 

ces innombrables échos dont le lointain reten 

s'arrête qu'aux barrières de l'infini.
 n

i 
Grâce à ce triple moyen de propagation, la V^

f 

briser ses primitives entraves; elle a, pu i°' 

l'irrésistible empire de sa souveraineté. j^u 

Libre par essence, la pensée doit reste 

dans ses divers procédés de révélation; jgerj 
qui la communique ; dans l'écriture qui 1 'é'c

 g
pF^ 

presse qui la répand. Liberté de pensée, de ^^e' 

presse, ne sont que trois aspects différents ■ ^ 

liberté : la liberté de l'homme, ce magmiiq 
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le f anctnaire de 

té pleinière et il-

A. ïédifce social (1) !... . 
0"'d r U si renfermée dans l'inviolob 

f0
". .inn |

a
 pensée jouit d'une liberté , 

]» inéJ'ts '
 eut

 revendiquer la même franchise abso-

0>&'
 au

e «e traduisant par des «oies extérieurs, elle 

lue, al'!rs ? "je (joniaine maléiH des faits. Là, se dresse 
dans 

pment devant 
Là, se rencontrent pour elle, comme pour 

elle l'inévitable obstacle de la 

jinincdi*1 

jtbertû ^
au

0

l
^

d
'g libertés humaines,'les limites respcc ives 

toulj5-<rmiuent le droit de tous et de chacun, 
qui & ç5"

l0
 illimitée de la pensée, écrite ou imprimée, 

La
 s

i impossible, aussi dangereuse, aussi anti-so-

ggrait au* |jherlé illimitée de tous les aulrcs actes par 

ciiiie, q^0
 lra

j
L1
j
se

nt la volonté et les passions de l'honi-
jgsqjelss _

 car
 |

a
 manifestation de la pensée n'est un 

n'e 'C'"'Imaiit qu'elle est légitime; et elle n'est légitime 
"droit qu Qj'elio s'accorde avec la raison, c'est-à-dire 
qu'ttotao H. ^

 |a raison écr
i
te 

â>'L'
 00

yôir social, quelle que soit sa forme, a donc l'in-

M .ble droit et ie rigoureux devoir de réglementer 

ifestatious de ls pensée ; il doit, suivant les temps, 

j
e5

 aia circonstances, resserrer ou relâcher lei frein» 

|
c9

 lieu , fidèle à sa hiute mission progrès-

^Civilisatrice, afin qui», i enfermée dsns les limites 
6i<e &sotte liberté (2), elle isoit toujours une lumière qui 

ullt
, sentinelle qui veille et avertit; jamais une 

neen lie, jamais un instrument de démoralisa-

le ruine ; un bienfait, jamais un fléau ! 
la liberté de penser, de parler et d'é-

tie 

por 

d une 

éclaiic» 
torebe qui 

non ou 

est de mules les libertés la plus précieuse, les lois 
Cnre'it Pour 0DJet de consacrer cette liberté, tu en réglant 
$-%Li£

}
 seront évidemment, de toutes les lois, les plus 

■ riantes ; puisque, de leur maturité, de leur prudence, 

Kur compète exécution, va dépendre, en grande par-

' i
e
 repos de la société ; puisque de leur parfaite et po -

aire entente va dépendre aussi toute la liberté d'action 

intelligence humaine ! 
Dnic, à ce double point de vue, plus ces lois sont mi-

tantes et capitales, plus il est essentiel que leur rédac-

.
 S

oitsimple et claire, leur iuterorétatioi facile; leur 

ip-iceme.ilralionel ; leur ensemble harmonieux etmétho-

%,'ae- afin que chuque citoyen, ctaut exactement édifié 

le'seDset la portée de leurs dispositions, puisse avec 

Certitude sovoir ce qu'elles défendent, ce qu'elles permet-

uih; le point ou 11 l'bjrté cesse, où l'infraction com-

mence. .„,,.,,. 
Sans cette condit oa su: sUntielle, les lois régulatrices 

dd la liberté de la presse perdent toute autorité, toute effi -

caciié, toutes garanties. E'ies ne peuvent plus produire 

nue confusion et désordre, que liceuca ou oppression. 

Ces principes posés, considérons les faits. 

' En fait, il est constant, que de toutes nos lois répressi-

ves, celtes de la presse, sont, sans comparaison, les plus 

confuses, les plus incohérentes, les plus difficiles à étu-

dier, à bien pratiquer, à bien appliquer. 

« Il faut le reconnaître, disait récemment M. le garde-

« des-sceaux, le grand inconvénient de la législation sur 

« la presse résulte de la dissémination des lois et d'ar-

« ticlesde lois, maintenus à la suite de changements suc-

« cessifs. De longues at patientes recherches sont sou-

« vent indispensables pour réunir les éléments d'une so-

« lution juridique ; aussi la question très complexe que 

« l'on pose généralement est celle de savoir quelles sont 

« les dispositions en vigueur, quelles sont les dispositions 

« abrogées (3). » 
M. le garde des sceaux aurait pu ajouter, avec sa haute 

expérience, qu'en ce moment il n'est personne, même 

parmi les jurisconsultes les plus érudits, même parmi les 

magistrats les plus éminents, qui puisse, sur une question 

posée, donner avec certitude une réponse immédiate en 

matière de presse, tant est difficile à démêler la trame 

embrouillée de ces lois, tant les textes sont insaisissables 

et compliqués, tant sont nombreuses, variées, contradic-

toires, les décisions de la doctrine et de la jurisprudence. 

Cet état de choses, je m'empresse de le dire, n'est parti-

culièrement imputable à aucun des pouvoirs qui ont gou-

verné le pays : tous ont été forcés d'agir à la hâte, sous 

la passion de circonstances impérieuses, au milieu d'agi-

tations intérieures qui ne leur laissaient ni le temps, ni le 

calme, ni l'indépendance nécessaires pour accomplir une 

œuvre homogène et réfléchie. 

Il était difficile d'ailleurs que, sur une matière aussi dé-

licate en elle-même, et aussi intimement liée à la politi-

que, des lois, préparées sans maturité, discutées par des 

nommes étrangers, la plupart, aux études juridiques, im-

prudemment mutilées par des amendements improvisés ; 

puis votées, modifiées, abrogées ou rétablies par des ma-

intes passionnées; que ces lois, dis-je, n'offrissent pas, 

(1J Préambule de la Constitution impériale de 1852. 

(?) Forts des traditions du premier Empire, vous élaborez 
es lois qui, tout en consacrant les grands principes de la Ré-
oiution, pacifient le pays, consolident le pouvoir, domptent 
pS !'art,i;, et préparent le règne possible d'une sage liberté. » 

\ arolcs de l'Empereur aux membres du conseil d'Etat, ,6 

mars 1836.) 

(3) C irculaire du 27 mars 1852. 

•sa 

dans leurs incohérences, dans leurs lacunes, dans leurs 

nombreuses anomalies, ou le reflet des tendances alterna-

tives du pouvoir, ou l'image du désordre inséparable de 

leur hâtive et tumultueuse élaboration. 

Ajoutons que ce qui perpétue surtout ici les embarras 

et les incertitudes, c'est l'usage obstiné de cette déplorable 

formule qu'on devrait, soit comme vestige des temps,d'i-

gnorance, soit comme refuge de la paresse, soit comme 

source intarissable de confusion, bannir à tout jamais du 

style législatif : « Les dispositions contraires sont abro-

gées ! » ou bien encore : « Les dispositions qui ne sont 

pas contraires à la présente loi continueront d'être exécu-

tées (4). » 

Et qui donc mieux que le législateur lui-même peut 

connaître les dispositions contraires à la loi qu'il édifie?... 

qui mieux que lui peut sûrement indiquer les disposi-

tions antérieures (non contraires) dont il entend mainte-

nir l'exécution? 

Or, s'il les connaît, pourquoi ne pas abolir les unes, et 

confirmer les autres, par une disposition expresse et for-

melle?... 

Pourquoi?... — C'est qu'à chaque changement notable 

dans la législation de la presse, il eût fallu s'imposer le 

difficile et minutieux travail que vient d'accomplir M. 

Roussel; et que, jusqu'à ce jour, aucun pouvoir n'a voulu 

ou n'a osé l'entreprendre ! 
.- Toujours est-il qu'au milieu de l'inextricable complica-

tion actuelle de nos lois sur la presse, le pauvre citoyen, 

qui « n'est jamais censé ignorer la loi, » cherche vaine-

ment le fit conducteur qui doit le diriger, et qu'à peine 

ose-t-il faire un pas dans cet obscur dédale, sans craindre 

d'y rencontrer des écueils imprévus, ou de heurter, à son 

insu, les aspérités menaçantes et cachées de la loi spé-

ciale. 
Pour sortir de cette intolérable situation, la seule chose 

à faire serait de jeter au creuset cet amas indigeste de 

lois, procédant de pensées et d'origines diverses, afin 

d'extraire de cette refonte radicale, avec l'or pur des vrais 

et immuables principes un Code complet de la presse. 

Si c'est là l'expression d'un besoin universellement 

compris, nul doute que le Gouvernement impérial ne 

veuille, tôt ou tard, y parvenir, lui qui a su déjà réaliser 

tant de réformes jugées difficiles ou impossibles. Dans ce 

cas, M. Rousset pourrait, à juste titre, revendiquer i'hon-

neur d'avoir, par sa codification générale et raisonnée des 

lois sur la presse, préparé et grandement facilité l'oeuvre 

future du législateur. 
Quoiqu'il en soit, les lois de la presse ont, dans notre 

organisation moderne, une trop grande influence politique 

et sociale, pour n'être pas incessamment et chaque jour 

consultées par les publicistes, par les historiens, par les 

jurisconsultes, par les simples citoyens. Or, pour étudier 

et interpréter les lois, pour discerner, à un instant donné, 

les dispositions abrogées de celles en vigueur, pour ap-

précier sainement la pensée du législateur et le sens précis 

de ses édictions, il faudra toujours et de toute nécessité 

rapprocher tous les articles relatifs au même objet, afin de" 

les embrasser d'un seul regard (syn-opsis). 

De là le plan si rationnel qu'a suivi l'auteur. 

La méthode de concordance synoptique était en effet la 

seule qui pût répondre d'une façon satisfaisante aux exi-

gences juridiques d'une parfaite élucidation des lois sur 

la presse. 
Créer l'unité dans la multiplicité ; coordonner les mem-

bres épars, disjecta membra, de cette législation confuse, 

incorrecte, désarticulée; faire toucher de l'œil et du doigt 

les similitudes ou les dissemblances, qu'une juxtaposi-

tion raisonnée pouvait seule mettre en saillie ; offrir à l'es-

prit l'historique des transformations que les textes ont tour 

à tour subies, en lui permettant de remonter à la loi-mère, 

afin de découvrir les véritables motifs et la portée exacte 

de ces modifications successives ; mettre ainsi, pour cha-

que question, sous les yeux du lecteur, tous les textes 

applicables, symétriquement classés, articles par articles, 

phrases par phrases, mots par mots, dans leur ordre chro-

nologique, afin qu'ayant ainsi devant soi toutes les pièces 

du procès, chacun puisse juger par soi-même et se faire 

une opinion éclairée et motivée ; tel est le résultat auquel 

l'auteur est heureusement parvenu. 

Cette concordance synoptique comprend : 
1° Toutes les dispositions légales qui, depuis 1789 jus-

qu'en 1855, ont été édictées sur l'imprimerie, la librairie, 

la propriété littéraire, la presse périodique et non pério-

dique, le colportage, l'affichage, le criage, la distribution 

des imprimés, les dessiné, gravures, médailles, emblèmes, 

représentations dramatiques, etc. 
2° Toutes les lois répressives des crimes, délits et con-

traventions, pouvant être Commis par les moyens si variés 

de publication que la nature, l'art et l'industrie, ont mis 

tour à tour à la disposition de la pensée. 

(4) « Napoléon voulait pour chaque matière pénale une 
seule loi, afin qu'on pût, une ibis pour toutes, proclamer'nul 
et non avenu tout ce qui n'y serait pas compris; car, ajou-
tait il, avec quelques édits de Chilpéric ou de Pharamond 
déterrés au besoin, il n'y a personne qui se puisse dire à l'a-
bri d'être damant et légalement pendu. » (Œuvres de Napo-

léon III, t. 1", p. 114). 

L auteur fait remonter son travail à la mémorable épo-

que de 1789. Toutefois, comme le passé est l'enseignement 

de 1 avenir; comme souvent les vieilles lois sont le germe 

et le secret des lois nouvelles, il a cru devoir faire parfois 

de curieuses excursions dans le domaine trop peu connu 

de notre antique législation sur la presse. 

Du reste, prenant toujours pour base d'opération la loi 

principale de chaque sujet, il a réuni et groupé autour 

d elle tous les articles épars, qui l'éclairent, l'expliquent 

ou la modifient, ayant soin de noter en caractères italiques 

tout ce qui est abrogé. Ce rapprochement à la fois histo-

rique et chronologique, comme aussi l'examen comparatif 

qui en ressort, ont le triple avantage d'offrir immédiate-

ment aux regards l'ensemble toujours complet de la lé-

gislation dans cha une de ses parties; de bannir le doute; 

de supprimer l'ennui des longues recherches ; et de per-

mettre à l'intelligence de remonter à l'origine de'chaque 

disposition légale, en suivant, à travers le temps, et les 

phases variables de la politique, leurs modifications suc-

cessives. 

C'est, comme l'observe M.Rousset, le Code de la presse 

de toutes les époques, toujours ouvert à l'endroit voulu, 

et dans lequel tous ceux qui prennent part aux luttes et 

aux décisions juridiques , en matière de presse, trouve-

ront, sans exception aucune, tous les textes dont il leur 

est possible d'invoquer l'application. 

Le travail de M. Rousset, réduit à ces seules propor-

tions , mériterait déjà les vives sympathies du public 

éclairé ; mais l'auteur n'a pas borné là l'effort de ses pa-

tientes et laborieuses recherches. 

Il était difficile, en cette matière ardue, de faire abstrac-

tion des décisions nombreuses de la jurisprudence. Aussi 

l'auteur a-t-il pris la peine d'annoter son travail des ar-

rêts les plus récents et des solutions les plus accréditées 

de la doctrine et de la jurisprudence. 

L'ouvrage se termine par un recueil chronologique de 

toutes les lois dont les articles séparés composent la no-

menclature de ses tableaux synoptiques. 

M. Rousset a fait précéder cette sorte de bulletin des 

lois de la presse d'un document qui sera surtout apprécié 

par la partie militante de la Magistrature et du Barreau. 

Ce document consiste en plusieurs tableaux analytiques, 

offrant simultanément et par ordre alphabétique la qualifi-

cation de chaque infraction, la juridiction qui doit en con-

naître, la peine édictée, et l'atténuation dont elle peut être 

susceptible en vertu de l'article 463 du Code pénal. 

Enfin, indépendamment de l'exposé dogmatique qui 

précède chacune des nombreuses sections de sa matière, 

l'auteur a placé, en tête de son livre, un très remarquable 

travail, résumant les principes généraux en matière de 

presse, et présentant, sous trois grandes périodes (1540 à 

1789) — (1789 à 1819) — (1819 à 1856), l'histoire fidèle 

et complète de la législation sur la presse. 

On voit que, dans sa persévérante ardeur, le savant au-

teur n'a rien négligé de tout ce qui pouvait imprimer à 

cette publication un caractère éminent d'utilité pratique. 

Aussi ne craignons-nous pas de lui prédire le durable suc-

cès qui récompense toutes les œuvres de conscience et de 

talent. 
BoNNEVILLE, 

Conseiller à la Cour impériale de Paris. 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur, 
Je viens de lire dans la Gazette des Tribunaux de diman-

che la plaidoirie de U' Maillard, dans l'affaire Uginet contre 
Huguier, et je m'empresse de protester contre plusieurs faits 
erronés qu'elle contient. Je m'adresse, monsieur le rédacteur, 
à votre impartialité, sur laquelle je crois pouvoir compter, 

pour insérer ma réclamation. 
Jamais je n'ai reçu M. Rou lin chez moi. Deux cer.ificats ont 

figuré dans les débats, cela est vrai ; mais le premier, bien 
que signé de moi, avait été fait par un des élèves de mon ser-
vice sans ma participation aucune, et j'ignorais complètement 
son existence. Dès qu'il m'a été connu, mon devoir était de le 
démontrer par un certificat nouveau écr»t par moi, et cela 

dans l'intérêt unique de la vérité. 
Voilà ce que j'ai dit quand je fus appelé comme témoin de-

vant M. le juge-commissaire Durant de Romorantin, et c'est ce 

que j'affirme de nouveau aujourd'hui. 
Veuillez agréer, monsieur, l'assurance de mes sentiments 

les plus distingués, 
VûILI.EMIER, 

agrégé à la Faculté de médecine et chirurgien de 
l'hôpital Lariboisière. 

Boarse fie Paris du 3 Septembre 1 §56. 
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Au comptant, D" c, 70 45.— Baisse « 35 c. 
10 c. 

50 c. 

3 0/0
 { Fin courant,' — 70 80.— Baisse « 10 c. 

,„ ( Au comptant, D" c. 94 50.— Baisse 
' \ Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

3 0[0j. 22 juin 70 45 
3 OtO (Emprunt) — -

— Dito 1855... 70 45 
4 0i0 j. 22 mars 
4 li2 0i0del825... 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 
Oblig. de taVille (Em-

prunt 25 millions. 
Emp. 50 millions... 1055 — 
Emp. 60 millions... 381 25 

4 lf2 0i0del852... 94 50 
4 ll2 OrO (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4150 — 
Crédit foncier...... 65'i — 
Société gén. mob'... 1627 50 
Comptoir national... 695 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
Napl. (C. Rotsch.).. 113 â5 
Emp. Piém. 1856... 92 25 

— Oblig. 1853... 
Rome, 5 0[0 881/2 
Turquie (emp. 1854). — — 

Oblig. de la Seine... — 
Caisse hypothécaire. — ~-
Palais de l'Industrie. 78 75 
Quatre canaux H00 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. de Monc.. 
Mines de la Loire... 
H.-Fourn. d'Herser. 

Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — — 
Comptoir Bonnard.. 128 75 
Docks-Napoleon .... 184 — 

A TERME. 

3 0[0 
3 0]0 (Emprunt) 
4 i\t OiO 1852 
4 lr2 0[0 (Emprunt), 

i" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 

70 80 70 85 70 70 70 80 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PAUÇUET. 

Paris à Orléans 1360 — 
Nord 1017 50 
Chemin de l'Est(anc) 925 — 

— (nouv.) 840 — 
Paris à Lyon. 1340 — 
Lyon à la Méditerr.. i 750 — 
Midi 752 50 
Ouest 945 .— 
Gr. central deFrance. 670 — 

Bordeaux à La Teste. — — 
Lyon à Genève 790 — 
St-Ramb. à Grenoble 
Ardennes et l'Oise... 620 — 

Graissessac à Béziers. — — 
Société autrichienne. 872 50 
Central-Suisse. . . ;. 530 —• 
Victor-Emmanuel... 655 — 
Ouest de la Suisse... 537 50 

Dimanche 7 septembre, exposition florale et grandes 

eaux dans le parc de Versailles. — Chemins de 1er rue 

Saint-Lazare, 124, et boulevard Montparnasse, 44. 

— Chemins de fer de Versailles, rue St-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. Billets 

d'aller et retour.— Visite du Musée et des deux Trianons 

tous les jours, excepté le lundi. 

— C'est aujourd'hui jeudi 4 septembre qu'à lieu, à î'Opéra-
Comique, la grande solennité donnée par M"" Ristori au béné-
fice de l'association des artistes dramatiques. Mm€ Ristori 
jouera Medea; Déjazet, Faure, M11<IS Lefebvre, Lemercier, Pon-
chard et Lesueur prêteront l'éclat de leur talent à cette bril-
lante représentation, la seule dans laquelle paraîtra cette an-

née M™' Ristori. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui jeudi, 70e représenta-
tion de la Fanchonnette, opéra-comique en trois actes, de M. 

Clapisson, chantée par Mme Miolan-Carvalho et M. Montjauze. 
Demain vendredi, représentation au bénéfice de M. Arsène, 
dans laquelle on entendra M"" Colson, qui a créé d'une ma-
nière si remarquable le rôle de Neméa dans Si j'étais Roi. Le 

Sourd complétera le spectacle. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le drame en cinq actes et sept ta-
bleaux, annoncé dans les journaux de Paris sous différents 
titres, sera joué irrévocablement, demain vendredi, 5 septem-
bre, sous le titre définitif : Les Pauvres de Paris. 

—■ La troupe, des Quadrumanes, dirigée par M. Tanner, at-
tire un public nombreux et choisi à l'Hippodrome. La gentil-
lesse des Quadrumanes, leur vivacité, leur intelligence, la diffi-
culté de leurs charmants exercices, ont captivé l'attention et 
excité d'unanimes applaudissements. Cette exhibition si inté-
ressante est une bonne fortune pour l'Hippodrome. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Grand succès, le Fils de la nuit, 
avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, M",e'Guyon, Laurent, 
Page et Deshayes. Un nouveau ballet par Petra Lamara. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui, à sept 
heures un quart, Marie Stuart en Ecosse, graid drame histo-
rique, en cinq actes et douze tableaux, de MM Devicque et 
Crisatulli. MM. Lacressonnière, Clarence, Taillade et M"'" La-
cressonnière font admirablement parler le grand succès que 
comporte cet ouvrage. Le vaisseau et le ballet écossais capti-
vent toujours l'attention du nombreux public. 

SPECTACLES DU 4 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. ■— 
FRANÇAIS. — Une Chaîne, la Ligne droite. 
OPÉRA-COMIQUE. — Représentation extraordinaire. 
ODÉON. — Le Médecin de l'àme. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette-
VAUDEVILLE. — Lès Absences de Monsieur, la Fée. 
GYMMASE. — Un Feu de paille, b s Fanfarons, Geneviève. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, Mrae Roger Bontemps. 
PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, les Trois Bourgeois. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMRIGU. — César Borgia, les Contes de la Mère l'Oie. 
GAITÉ. — Le Juif-Errant. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosse. 
FOLIES. — Une Mèche, le Masque, Gig-Gig. 

DÉLASSEMENS, — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Cartouche et Mandrin, Pâquerette. 
FOLIES-NOUVELLES. — Vertigo, Danseurs, Briguedondé. 
BOUFFES PARISIENS. — La Parade, le 66!!! la Sivillana. 
RORERT-IIOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h.: 

HIPPODROME. ■— Fêtes équestres, les mardi, jeudi, samedi et 
dimanche, à trois heures du soir. 

CONCERTS MUSAHD. — Tous les soirs, de sept à onze heures, 
concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN-D'IIIVER. — Fête de nuit tous les mercredi. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes, mardi, jeudi, samedi 

et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes, lundi, mercredi, 

vendredi et dimanche. 

C 

Elude de 9B* l.ïcs» %iw;*KïJX, huissier, bou-

levard des Italiens, 27, à Paris. 

»'MY0I M POSSESSION 
DE LEGS FAITS PAR JAMES GORDON. 

ç -

déDoU'a-it "n testament et lm codicille olographes 
don S6S 8 Poitevin, notaire à Pons, suivant or-

ci
 na.nce du vingt-neuf décembre mil huit cent 

*oùtl8i8 Cmq' aPPert Uu testament en date du 10 
rant - f> ^ue *'-'amesGordon, propriétaire, demeu-
129 i*ns' rue Saint-Dominique-Saint-Germain, 
m

ai
' a legu« à la ville de Pons, son pays natal, la 

Pour i'Se 1 Pons dont u avait hérité de sa mère' 
Don,. T • consacrée à servir de maison d'école 

Et Jeunea )illes Pauvres, 
»0Dria<t'lr 'e-S réParati0Ms de la maison et son ap-
adito -n" j Sa nouvelle destination, il a légué à 

après r ■ Pons tout Vàcli{ de sa succession 

PartîculiqUlt deWeS 6t le Prélevement des le8s 

lanueG0rd°"-a éSalement légué à la ville de Pons 
fr»iiXPM0p-ne

r
té de ce

 "i"'»
1 avait donné en usu-

Cent on» Gratiot, voulant que la rente de deux 

res de s» 3', ' lcs rentes en grains, les ter-
Pliquw* ~ • VEN ou leurs équivalents soient ap-
destinatinneCIa ement' a ''exclusion de toute autre 
Personnes ,' aU tr,aiteme!1t et à la subsistance des 

AV ■ ant 1 école, 

te
H

x
l,fiUla

.
ti

i
0n que U;s objets mob'bers autres 

tr°UYeraL„?" testateur aurait disposé qui se 

raient rnl ? Son d,eces dans la maison léguée se-
Pfofit dé??"? au ,egs et utilisés en nat"re au 

Evr,i;„ ecole- Sln0" vendus de gré à gré. 
^«ft

Mt
'
 M

- Gordon, qu'il ne disposait que 

de
 sa

 mère P°ssedait a pons, et par lui recueilli 
2^0 * 

ïnars mil iJaV°n codicille en date du vingt-huit 
!e8s fait à In C-"t Clncluante-deux, il a révoqué le 

ÎSMaireuniU i
 de Pons et institué pour son 

• ns. à la J.! , bureau de bienfaisance de 

A
 char

Se
 ™?hlf-.dï 6gS feit à Marie Gratiot' a 

de Parité oui . b,?reau de fonder œuvre 
qui porterait le nom de la mère du tes-

tateur. 
La présente insertion est faite afin de porter à 

la connaissance des héritiers de la branche pa-
ternelle dudit sieur James Gordon, inconnus du 
légataire, les dispositions ci-dessus extraites, et 
de les mettre à même de s'opposer, si bon leur 
semble, à l'envoi en possession dudit legs, et de 
faire parvenir à Monsieur le préfet de la Cha-
rente-Inférieure, avant le quinze septemire mil 
huit cent cinquante-six, les réclamations qu'ils 

pourraient avoir à faire. 
(6264) LEPARGNEUX. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 

CHETE
8 FER DÉPARTEMENTAUX 

Le gérant de la Coampagaiîe lies C lie 
ciilii* «le fer dépitrtementaux a l'hon-
neur de prévenir pour la dernière fois ceux de 
M \I. les actionnaires qui n'ont point encore com-
plété le versement intégral de leurs actions qu'à 
dater de l'expiration du délai de quinze jours qui 
leur est a- cordé p»r l'article 17 des statuts, ces ac-
tions i-eront ven lues à leurs risques et périls sur 
une mise à prix éga'e au montantdes sommes res-

tant dues à la Compagnie. 
Les actions en retard portent les numéros sui-

vants : 

Actions ayant encore 3 versements à effectuer. 

Titres de 1. — Numéros de 91 à 100, de 240 à 
214, 342, de 351 à 360, de 362 à S70, 825, 826, 
829, 879, de 1089 à 1095, de 1644 à 1646, de 

2134 à 2138, 2222. 
Titres de 5. — Numéros 26, 38, 39, 91,103, 

132, 327, 488, 493, 494, 572, 573, 885. 
Titres de 10. — Numéros de 31 à 35, de 43 à 

46, 116, 149, 609, 610. 
Titres de 25. — Numéros 29, 30, de 35 à 38, 54, 

136, 140, 141, de 144 à 147. 
La mise à prix comprendra, outre le principal, 

les intérêts dus à partir du jour de l'exigibilité. 
(16418) 

COMPAGNIE BALEINIÈRE 

Le conseil de surveillance invite les porteurs de 
vingt actions et plus à se réunir en assemblée gé-
nérale extraordinaire lundi 15 septembre 1856, 
deux heures P. m., salle Sainte-Cécile, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 49 bis, pour entendre un rap-
port sur la situation et aviser aux mesures à pren-
dre. Dépôt des titres 13 septembre au plus tard, 
chez P. Durant, banquier de la compagnie, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 22. 

Paris, 2 septembre 1856. 
Le président provisoire, 

(16421)* Marquis de Turenne 

C0IPAGN1E DES-CHARBONNAGES 
»E Ste-CÉCIIiE ET St SKBAPHI». 

Le président du conseil d'administration de la 
compagnie des (!iiarltumi;igeM de Sainte 
©4>c81e et N'aint Sémpliim , ayant son 
siège à Quaregnon (Belgique , a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires que l'assemblée générale 
fixée par les statuts au 15 septembre de chaque 
année aura lieu ce même.jour 15 septembre 1856 
(lundi), à six heures de relevée, à Lille, chez M. 

Lalubie, place du Théâtre. 
(10417) RAINGO. 

C0IPIE FONCIÈRE DU RAliNCY 
VENTE IIE MAISONS I»E CAMPAGNE 

ET »E TERRAINS BOISÉS. 

Adjudication, h dimanche 7 septembre, à midi, 
dans le parc du Raincy, près Paris (chemin de fer 
de l'Est;, par le ministère de M'-8 Olagnier, notaire 
à Paris, et Phélippes de la Marnierre, notaireà Livry 
(Seine-et-Oise ,' sur la mise à prix de 1 f r, a % 
fr. 50 c. le mètre, de 34 lots de terrains 
boisés, avec 8 maisons de campagne, dépendant 

du domaine du Raincy. 
S'adresser, pour prendre communication des 

I plans et cahier des charges, soit au siège de la 

compagnie foncière du Raincy, rue du Faubourg-
Poissonnière, 5, soit aux notaires chargés de la 
vente, soit au Raincy, à M. Bigard-Fabre, gérant. 

La station du Raincy ouvre le 4 septembre cou-
rant. On s'arrête dans le parc même, en partant 
de Paris par les trains de 7 h. 25 m., 10 h. 25 m., 
12 h. 30 m., 5 h. 30 m., 8 h. 15 m. (16422) 

r Fil M, MAÏION 
méd. spécii>UI dis 
hôp. Beaujon, Si-

Louis, etc., ont obtenu 75,070 guéris""8. Teigne, 
maladies de3 cheveux et de la peau. Consultât. 
6, PET. R. VERTE, fg St-IIlé, mard sam. 12 à 4 h. 
7, QUAI CONTI, Pont-Neuf, mercr., vendr., à 1 h. 

(16378)* 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

'S DE VOYAGE, .£2e, 
(16J79J* 14, MAISON DU PONT DE FER. 

1852 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGEJVT. 
1839 ^**±S^ ^^^^1844/ 

CHOCOLAT MENIER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication, do Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières ; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

je Cbocolat-Mtenler te trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger^ 

(15448 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 4 septembre. 
: "Consistant en chaises, fauteuils 
tables, pendule, etc. (7326) 

Consistant en armoire à glace, 
chaises, fauteuils, etc. (7327) 

Consistant en bureau, eartonnier, 
chaises, fauteuils, etc. (7328) 

Consistant en machine il percer, 
soufflets, forges, etc. (,7329)j 

Le S septembre. 
Consistant en tables, commodes, 

bureaux, pendules, etc. (7330) 

Consistant en armoire à glace, 
bureau, fauteuils, etc. 

(^Consistant en jupons, 
manches en dentelle, etc. 

(7331) 

serviettes, 
(7332) 

fauteuils, 
(7333) 

Consistant en canapé, 
comptoir, glaces, etc. 

Consistant en commode, tables, 
comptoirs, chaises, etc. (7334) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, commode, etc. (7335) 

En une maison sise à Montrouge, 
boulevard de Montrouge, 3. 

Le 7 septembre. 
Consistant en comptoir, chaises, 

tables, pendule, etc. (7336) 

SOCIETES. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt août mil huit 
cent cinquante-six, enregistré le 
■vingt-six, folio 115, verso, case 8, par 
Pommey, qui a reçu six francs pour 
droits, 

M. FAYE. marchand grainetier, 
demeurant a Paris, rue du Chàteau-

d'Eau, 71, 
Et un commanditaire dénommé 

dans l'acte, 
Ont constitué une société entre 

eux sous les raison et signature so-
ciales FAYE et C'% dont la durée est 
de dix années, à partir dudit joui-
vingt août, pour exercer la profes-
sion de marchand grainetier, et 
dont le siège social est à 

La signature sociale est réservée 
à M. Faye, gérant, lequel ne peut en 
user que pour les besoins sociaux, à 
peine de nullité même à l'égard des 
tiers. 

La mise sociale est de huit mille 
francs,dout quatre mille pour le com-
manditaire. 

Pour extrait : 
FAYE. (4805)— 

D'une délibération prise le vingt 
août mil huit cent cinquante-six, au 
siège social, rue Murengo, 6, par 
les membres du conseil de surveil-
lance de la société de l'Autonomè-
tre, dûment enregistrée, 

il appert : 
Que M. JACQUOT a donné sa dé-

mission du titre et des fonctions de 
gérant de la société de l'Aulonoinè-
tre, lequel conseil a déféré la gé-
rance à il. NOAILLES, inventeur de 
l'Autonomètre, qui l'a acceptée. 

La raison sociale sera désormais 
NOAILLES etC». 
J.-P. JACQUOT, NOAILLES et C» (4810)— 

NAPOLEON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, Empereur des Français, 
à, tous présents et à venir, salut, 

Sur le rapport de notre ministre 
secrétaire (l'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu les ordonnances en date des 
vingt-huit juin mil huit cent vingt-
six et quinze avril- mil huit cent 
trente, qui ont outorisé MM. Ardoin, 
Hubbard et Cie à opérer une prise 
d'eau sur la Seine, pour alimenter 
la gare de Sàint-Ouèn, et à perce-
voir sur les bateaux un droit de sta-
tionnement dans cette gare ; 

Vu notre décret en date du vingt-
quatre mars mil huit cent cinquan-
te-cinq, qui approuve, avec le ca-
hier des charges y annexé, la con-
vention portant concession faite au 
nom de l'Etat par notre ministre de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, à H, le prince Jo-
seph Poniatowski, d'un chemin de 
fer de raccordement entre le chemin 
de fer de ceinture el la gare d'eau de 
Saint-Ouen ; 

Vu notre décret en date du douze 
mars mil huit cent cinquante-six 
qui approuve une modification ap-
portée au cahier des charges ; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 

Code de commerce ; 
Notre Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Article l". 

IfLa société anonyme formée à Paris 
'sous la dénomination de Compagnie 
du chemin de fer et des docks de 
Saint-Ouen est autorisée. 

Sontapprouvés les statuts deladite 
société, tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé, le sept juillet mil 
huit cent cinquante-six, devant Mc 

Foucher et son collègue, notaires à 
Paris, lequel acte restera annexé au 
préeent décret. 

Art. 2. 
La présente autorisation pourr 

être révoquée en cas de violation ou 
de non exécution des statuts ap-
prouvés, sans préjudice des droits 

des tiers. 
Art. 3. 

La société sera tenue de remeltre, 
tous les six mois, un extrait de son 
état de situation au ministère de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, au préfet du dé-
partement de la Seine, au préfet de 
police, à la Chambre de commerce 
et angreffe du Tribunal de commer-

ce delà Seine. 
Art. 4. . -

Notre ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics 
est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
du département de la Seine, et en-
registré avec l'acte d'association, 
au'grefle du Tribunal de commerce 

de la Seine. . -
Fait à Plombières, le onze juillet 

mil huit cent cinquante-six 
Signé : NAPOLEON, 

t Par l'Empereur : . 
Le ministre secrétaire dEtat 

au département de l'agricul-

ture, du commerce et des 

travaux publics, 
! Signé : E. ROUHER. 

Pour ampliation : 
Le secrétaire général, 

Signé illisiblement. 

Par-devant Mc Philippe-Edmc-Er-

nest Foucher et son collègue, no-
taires A Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
1° M. le prince Joseph-Michel-Xa-

vier-François-Jean PONIATOWSKI, 
sénateur,- grand-officier de la Lé-

1 giuii-d'llonneur, demeurant à PuiSs, 

rue CaumarUn, 3; 
2» M. Jules-Joseph AIÎDOIX, ban-

quier, demeurant a Paris, rue de la 
Chaussée-d'Aiitin, 44, 

Lesquels ont expose ce qui suit : 
Les ordonnances royales des vingt-

huit iuih mil hait cent vingt-six et 
quinze avril mil huit cent trente, 
relatives à l'établissement des gare 
d'eau et port de Saint-Ouen, ont 

concédé divers* droits qui, aujour-
d'hui, appartiennent a la société 

Ardoin père et C'V 
Un décret impérial du vingt-qua-

tre mars mil huit cent cinquante-
cinq a fait concession à M. le prince 
Poniatowski d'un chemin de 1er de 
raccordement entre le chemin de 
fer de ceinture el la gare d'eau de 
Saint-Ouen ; un décret impérial du 
douze mars mil huit cent cinquan-
te-six a prorogé les délais accordés 
par celui du vingt-quatre mars mil 
huit cent cinquante-c inq, pour l'exé-
cution du chemin de fer dont il 
s'agit. 
'M. le prince Joseph Poniatowski 

et M. Jules Ardoin, gérant de la so-
ciété Arçloin père et C'1', ayant re-
connu qu'il serait utile de réunir 
les deux entréprises, M. Jules Ar-
doin, qui déjà, aux tenues de l'acte 
reçu par l'un des notaires soussi-
gnés, le quatre avril mil huit, cent 
cinquante-quatre, portant constitu-
tion de la société Ardoin père et C'-', 
avait les pouvoirs d'administration 
et d'aliénation les plus étendus, a 
néanmoins réuni ses cointéressés 
en assemblée générale pour deman-
der leur assentiment. 

Cette assemblée, dans sa séance 
du treize janvier mil huit cent cin-
quante-six, a donné à l'unanimité à 
M. Jules Ardoin touspouvoirs il l'effet 
de solliciter du gouvernement la 
conversion de la société Ardoin père 
et Cic en société anonyme ; en con-
séquence, d'arrêter et présenter tous 
projets de statuts, et de consentir i 
toutes modifications que le gouver-
nement pourrait apporter auxdils 
statuts. La infime assemblée a en 
même temps donné à M. Jules Ar-
doin tous pouvoirs pour réunir, par 
voie de fusion ou autrement, la gare 
de Saint-Ouen et ses dépendances 
■avec l'entreprise du chemin de fer 
concédé à M. le prince Joseph Po-
niatowski. 

Par un acte passé nevant M» Fou-
cher et son collègue, notaires à Pa-
ris, les vingt et. un et vingt-deux jan-
vier et quatre février mit huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

M. le prince Joseph PONIATOW-
SKI, comparant ; 

M. Jules ARDOIN, aussi compa-
rant; 

Ayant agi comme seul gérant, 
ayant la signature de la société en 
nom collectif, formée sous la raison 
ARDOIN père et. Cr, par acte passé 
devant M° Foucher, l'un des notai-
res soussignés, qui en a la minute, 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatre avril mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré ; 

M. Louis-Xavier - Léopold -Alfred 
comte LE HON, propriétaire, che-
valier de la Légion-d'Honneur, de-
meurant à Paris, place Vendôme, 
16 ; 

M. le comte Xavier BRANICKI, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
dé la Pépinière, 66 ; 

M. Robert 10RSYTH-MA1TLAND, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Capucines, 20, 

Agissant comme chef ayant la si-
nature sociale, ainsi qu'il l'a dé-

claré, de la société de banque con-
nue sous la raison MAI TLAND 
CUTHBERT et 0% dont le siège est à 
Paris, susdite rue Neuve-des-Capu-
cines, 20 ; 

Et M. Georges-Washington GA-
REY, entrepreneur, demeurant à 
Paris, rue Neuve - des-Mathurins, 
110. 

Agissant au nom et comme l'un 
des gérants ayant la signature so-
ciale, ainsi qu'il l'a déclaré, de la 
société YORCK et C, dont le siège 
est établi à Paris, rue Neuve-des-
Mathurins, 110 ; 

Ont arrêté, sauf approbation du 
gouvernement, les statuts d'une so-
ciété anonyme pour la eonstruclion 
et l'exploitation du chemin de fer 
et des docks de Saint-Ouen. 

L'article 47 de cet acte est ainsi 
conçu : 

« Tous pouvoirs sont donnés à M. 
le prince Poniatowski et à M. Jules 
Ardoin pour consentir ensemble ou 
séparément toutes les modifications 
aux présents statuts nécessaires à 
l'obtention de leur homologation 
par le gouvernement impérial. 

Aujourd'hui, les comparants, ès-
qualités qu'ils agissent, arrêtent ain-
si qu'il suit les statuts définitifs de 
la compagnie du chemin de fer et 
des docks de Saint-Ouen : 

TITRE PREMIER. 
Formation et objet de la société. 

Article premier. 
Il est établi entre les propriétaires 

des actions ci-après créées une so-
ciété anonyme, sous la dénomina-
tion de Compagnie du chemin de 
fer et des docks de Saint-Ouen. 

Art. 2. 
La société a pour objet : 
1° La construction et l'exploitation 

d'unchemin de fer de raccordement 
de la gare d'eau de Saint-Ouen avec 
le chemin de fer de ceinture; 

2° L'exploitation de la gare d'eau 
de Saint-Ouen et ses dépendances; 

3° La construction et l'exploitai ion 
des quais, halles et magasins néces-
saires au transbordement et au lo-
gement des marchandises en prove-
nance et en destination des voies de 
fer et d'eau; 

4° L'exploitation de services de 
transports aboutissant aux établis-
sements de Saint-Ouen; 

5° Toutes opérations de magasi-
nage et de commissions relatives à 
l'exploitation des do :ks et du che-
min de fer. 

Art. 3. 
La sociétés son siège à Paris. 

Arl. 4. 

La société commencera à partir 
du jour de la dale du décret impé-
rial qui l'aura autorisée. 

Elle Unira au terme lixé pour la 

durée de la concession du chemin 
de fer de raccordemenl. 

TITRE II. 
Fonds social. 

Art. 5. 
Le fonds social se compose : 
i° De» droits concédés par ordon-

nances royales des vingt-huit juin 
mil huit cent vingt-six et quinze 

avril mil huit cent trente, relative» 
à l'établissement des gare d'eau el 
porl de Saint-Ouen ; 

2° De* droits résultant des décrets 
impériaux du vingt-quatre mars 
mil huit cent cinquante-cinq et dn 
douze mars mit nuit cent cinquan-

te-six, portant concession à M. le 
prince Poniatowski d'un chemin de 
fer de raccordement entre le che-
min de fer de ceinture et la gare 
d'eau de Saint-Ouen ; 

3° De l'établissement de la gare 

d'eau de Saint-Ouen et de 8es dé-
pendances, consistant en : 

Un canal et un bassin, présen-
tant ensemble une surface d'eau 
d'environ cinquante-cinq mille mè-
tres; une éclUBe établissant la coin 
munication de la gare avec la 

Seine ; 
Un appareil hydraulique servant 

à élever les eaux de la rivière dans 

la gare; ledit appareil mû par une 
machine à vapeur de quarante che-
vaux de force, ensemble le bâti-

ment qui la renferme et la maison 
servant à l'habitation de l'éelusier ; 
le tout donnant, avec le pont de 
service el les abords, une surf. ee 
de terrain d'environ quatre mille 

quatre cents mètres; 
Deux quais bordant les deux cotés 

du canal, sur une largeur de wngl 

êtres chacun, dont l'un publie ei 
rvant au balaye- des bateaux, el 

l'autre pouvant Être fermé; ces 
deux quais p:éventant ensemble 
une surface d'environ vingt-quatre 
mille mètres ; 

Deux autres quais de ving'-cinq 
mètres de largeur, B'étendant des 
deux côlés du bassin, sur une sur-
face d'environ dix mille mètres, 
ensemble le hangar distant sur 
celui de droite; 

Une place «formant port de dé-
barquement, etavant environ dou-
ze mille six cent quarante-quatre 

mèlres de surface ; 
Une route pavée, située entre les 

routes départementales de Saint-
Ouen el delà Révolte, et conduisant 
de la première à la gare de Saint-
Ouen , ladite route occupant une 
surface de, terrain d'environ qua-
torze mille cinq cent dix-sept mè-
tres; 

Enlin, deux autres routes ayani 
ehacunè quinze mèlres de largeur, 
el six cent quaranie-ei'nq mètres du 
longueur, et conduisant des quais 
du bas in à la Seinr; 

Une zonedeterraiu, située entre 
le quai do gauche du canal el la 
roule, de quinze mèlres de largeur, 
conduisant du quai du bassin à la 
rivière, ladite zone «'étendant de-
puis l'entrée de celte roule jus 
qu'aux immeubles déjà vendus par 
acles authentiques par la société 

ArJoin père élu", el comprenant 
cinquante mille uièires environ; 

Des magasins existant dans celle 
partie de terrain, dont ils occupent 
une surface d'environ neuf mille 
cent cinquante-deux mètres, el se 
coiiiposan! d'un graud magasin 

avec rez-d -chaussée, el de deux 
étages, et dj neuf celliers avec seu-
lement un rez-de-chaussée; 

4" D'une somme de sept millions, 
deux cent mille francs.ci.7,200,000 f. 

Les sus-nommés, en leurs quali-
té!., s'engagent h faire toutes les 
justifications nécessaires à l'effet 
d'établir que i'apporl social - est 
franc el 1 bre de toutes délies el 
engagements quelconques. . 

La société anonyme fera remplir 
à ses Irais les formalités! de trans 
criptiou et de purge légale sur les 
immeubles mis en société; el, si 
l'accomplissement de ces formalités 
fait connaître.des inscriptions, les 
comparants, ès-nomu qu'ils sg's 
sent, s'obligent à en rapporter 
main-levée et certificat de radia 
lion, et à supporter tous les frais 
auxquels la radiation de ces ins-
criptions pourrait donner lieu. 

Les comparants S'obligent égale-
ment à verser la somme de sepl 
millions deux cent m lie francs. 

Tous les objets mobiliers et,im-
mobiliers, dépendant de l'apport 
ci-dessus, se trouvent, d'ailleurs, 
plus amplement détaillés dans un 
état descriptif, qui restera annexé 
à la minute des présents status. 

La société anonyme entrera en 
jouissance des biens présentement 
apportés, à partir de la remise qui 
en sera fade à une commission 
spéciale de trois membres, qui se-
ra nommé,-) par la p; einlêre as-
semblée générale, convoquée dans 
les délais déterminés en l'aitiele 
treize, paragraphe deux, ci-après: 

Celte remise aura lieu dans la 
huitaine de la nomination de la 
aommission. 

La société supportera les servi-
tudes passives, apparemes ou oc-
cultes, continues ou discontinues, 
qoi peuvent grever lesdils iiomeu-
oles, sauf a profiter de cellos acti-
ves, s'il en existe, le tout à ses ris-
ques et périls. 

ART. 6. 

Le fonds social, ainsi composé, 
est divisé en vingt mille actions, 
donnant droit chacune à un vingt-
millième do l'actif social el de ses 
produits. 

Ces actions appartiennent aux 
personnes ci-après dénommées, 
dans la propoition suivante: 

A MM. Ardoin père el compagnie, 
tant pour leur apport immobilier 
que moyennant un versement de 
huit cent mille francs en argent, 
sept mille deux cents actions, ci 

7,200 
M. le prince Joseph Ponia-

lowsky, deux mille cinq 
cents actions, ci. 2,500 

-M. le comU Léopold Le 
Hon, cinq mille actions, ci. 5,000 

M. le coinfe Branieki, cinq 
cents actions, ci. 500 

MU. Maillant, Culhbert et 
compagnie, trois mille dtux 
cents actions, ci. 3,200 

MM. Yorck et compagnie, 
<eize cents actions, ci. 1,000 

Total, vingt mille aelions, ci. 20,000 

TITRE III. 
Actions. 
Art. 7. 

Les titres d'aclions ne seront dé-
livrés qu'après l'autorisation de la 
société et l'accomplissement des di-
verses formalités énoncées en l'arti-
cle 5, notamment la remise des ap-
ports immobiliers et le versement 
de la somme de sept millions deux 
cent mille francs. 

Art.,8. 
Les actions sont nominatives ou 

au ponteur. Elles sont extraites d'un 
registre à souche, revêtues de la si-
gnature de deux administrateurs el 
frappées du timbre sec de la com-
pagnie. 

Les actions au porteur se trans-
mettent par la simple tradition du 
litre. 

Les actions nominalives se trans-
mettent conformément à l'article 36 
du Code de commerce. 

Art. 9. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser le dépôt et la conserva 
tion des litres dans la caisse socia-
le; dans ce cas, il déterminera la 
forme des certificats de dépôt, le 
mode de leur délivrance, les frais 
auxquels ce dépôt pourra être assu-
jetti et les garanties dont l'exécution 
de cette mesure doil être entourée 
dans l'intérêt de la société et des 
actionnaires. 

Art. 10. 

Les actionnaires ne sont engagés 
que jusqu'à concurrence de leur 
mise en société ; au-delà, tout appel 
de fonds est ftiterdit. 

Art. II. 
Les droits et obligations attachés 

à l'action suivent, le titre, dans quel-
que main qu'il passe. La possession 
de l'action emporte adhésion aux 
statuts de la société. 

Art. 12. 
Chaque action est indivisible à 

l'égard de la société, qui n'en recon-
naît aucun fractionnement. Tous les 
copropriétaires indivis d'une action 
sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et 
même personne. 

Les héritiers ou créanciers des 
actionnaires ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer 
1 apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la société, ni s'immis-
cer en aucune manière dans son ad-
ministration. 

Ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux in-
ventaires sociaux et aux délibéra-
lions de l'assemblée générale. 

TITRE IV. 
Assemblée générale. 

Art. 13. 
L'assemblée générale représente 

l'universalité des actionnaires ; elle 
se réunit de droit chaque année, 
dans le mois de mars, et, en outre, 
exlraordinairenient lotîtes les fois 

que le conseil d'administration en 
reconnaît l'utilité. 

La première assemblée générale 
sera convoquée dans un délai de 
deux mois, à dater de l'approbation 
des présents statuts. 

Les convocations ordinaires et ex-

traordinaires sont tailes par un a-
vis inséré vingt jours au moins a-
vant l'époque de la réunion, dans 
deux journaux d'annonces légales 
du département de la Seine. Lors-
que l'assemblée générale a pour ob-
jet de délibérer sur les objets men-
tionnés dans l'article 20 ci-après, 
les avis de convocation doivent en 
faire mention. La réunion a lieu à 
Paris, au lieu indiqué par la con-

vocation. 
Art. 14. 

L'assemblée générale se compose 
de tous les propriétaires ou porteurs 
de vingt acOns au moins. Les ac-
tions au porteur seront déposées 
au siège de la société huit jours au 
moins avant lVpoque fixée pour la 
réunion. 11 est, remis à chaque dé-
posant une carie d'admission no-
minative et personnelle. 

Tout actionnaire ayant droit de 
voler à l'assemblée générale peut 
se faire représenter par un manda-
taire, pourvu que ce mandataire soil 
lui-même actionnaire et membre 
de l'assemblée. 

La forme des pouvoirs sera déter-
minée par le conseil d'administra-
tion. Dans Ions les cas, ces pou-
voirs devront être déposés, nuit 
jours avant l'époque lixée pour la 
réunion, aux lieux et dans les mains 
des personnes désignées par le con-
seil d'administration. 

Art. 15. 
L'assemblée générale est réguliè-

rement constituée lorsque les mem-
bres présents sont au nombre de 
vingt-cinq au moins, représentant 
le dixième du fonds social. Si cette 
double condition n'est pas remplie; 
il est procédé à une seconde convo-
cation à vingt jours d'intervalle au 
moins. Les membres présents à 
cette seconde réunion délibéreront 
valablement, quel que soit leur nom-
bre et quelle que soit la quotité des 
actions représentées, mais seulement 
sur les objets qui étaient à l'ordre 
du jour dé la première réunion. 

Les caries d'admission délivrées 
aux déposants pour la première 
convocation sont valables pour la 
seconde. 

Art. 16. 
L'assemblée est présidée par le 

président du conseil d'administra-
tion, et, à son défaut, par le vice-
président du conseil d'administra-
tion, ou celui de ses membres que 
le conseil d'administration désigne. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et, sur leur refus, ceux 
qui lès suivent dans l'ordre de la 
nsle jusqu'à acceptation, sont appe-
lés à remplir les fonctions de scru-
tateurs ; le bureau désigne le secré-
taire. 

Art. 17. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité des membres présents. 

\ ingt actions donnent droit à une 
.voix, sans que le même actionnaire 
puisse avoir plus de dix voix, soi 
par lui-même, soit comme fondé de 
pouvoirs. 

Le scrutin secret a lieu lorsqu'il 
est réclamé par cinq membres au 
moins de l'assemblée. 

Art. 18. 
L'ordre du jour est arrêlé par le 

conseil d'administration. 
Aucun autre objet que ceux portés 

à l'ordre du jour ne peut être mis 
en délibération. 

Art. 19. 

L'assemblée générale entend le 
rapport du conseil d'administration 
sur la situation, des affaire sociales. 
Elle discute, approuve ou rejette les 
comptes ; elle fixe les dividendes sur 
la proposition du conseil d'adminis-
tration. 

Elle nomme les administrateurs ; 
enlin elle prononce, en se renfer-
mant dans la limite des statuts, sur 
tous les Intérêts de la société. 

Art. 20. 

Elle délibère sur toute proposi-
tion d'emprunt, avec ou sans affec-
tation hypothécaire. 

Elle délibère sur les réunions, fu-
sions ou alliances avec d'autres 
compagnies, sur les propositions du 
conseil d'administration relatives à 
l'augmentation du fonds social, aux 
modifications aux statuts, à la pro-
rogation ou à la dissolution de la 
société. 

Art. 21. 
Les délibérations sur les objets in-

diqués au paragraphe premier de 
l'article précédent sont prises par 
l'assemblée générale, représentant 
le cinquième du fonds social, et à la 
majorité des deux tiers des voix des 
membres présents. 

Les délibérations sur les objels in-
diqués au paragraphe deux sont pri-
ses par l'assemblée générale, repré-
sentant le tiers du fonds social, el à 
la majorité des deux tiers des voix 
des membres présents ou représen-
tés. 

Dans le cas où, sur une première 
convocation, les actionnaires pré-
sents ou représentés nerempliraienl 
pas les conditions imposées par le 
dispositions qui précédent, pour la 
validité des délibérations de l'as-
semblée générale, il sera procédé à 
une seconde convocation, à un mois 
d'intervalle. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale réunie en verlu de cette 
deuxième convocation seront vala-
bles, pourvu que les actionnaires 
soient au nombre de vingt-cinq, ré 
présentant au moins le cinquième 
du fonds social. 

Arl. 22. 

Les décisions relatives aux objets 
mentionnés dans l'article 20 ne se-
ront valables qu'après avoir été ap-
prouvées par le gouvernement. 

Art. 23. 
Les résolutions de l'assemblée gé-

nérale, prises conformément aux 
statuts, obligent l'universalité des 
actionnaires. 

Art. 24. 
Les délibérations sont constatées 

par des procès-verbaux signés par 
la majorité des membres du bureau. 
Une feuille de présence, destinée à 
constater le nombre des membres 
présents à l'assemblée et celui îles 
actions déposées par chacun d'eux, 
demeure annexée à la minute du 
procès-verbal; cette feuille est signée 
par chaque actionnaire en entrant 
en séance. 

Art. 25. 
Les copies ou extraits de ces pro-

cès-verbaux, à produire partout où 
besoin sera, sont certifiés par le 
président du conseil d'administra-
tion ou par celui des membres du 
conseil qui en fait fonction. 

pfécedé, sont membres du premier 
conseil d'administration : 

M. le prince Poniatowski, ' 
M. le comte Léopold Le Hon, 
M. Jules Ardoin, 

gEt M. le comte liranicki. 
i^he premier conseil ainsi formé 
restera eu fondions pendant 1111 an, 
à dater de l'autorisation des pré-
sents statuts. 

Art. 30. 
Tout membre sortant peut être 

indéfiniment réélu. 
En cas de vacance, l'assemblée 

générale, lors de sa première réu-
nion et sur la proposition du con-
seil d'administration , procède au 
remplacement. Dans le cas où, par 
suite îles vacances survenues dans 
l'intervalle de deux assemblées gé-
nérâtes, le nombre des administra-
teurs descendrait au-dessous de six, 
il serait pourvu provisoirement au 
remplacement par le conseil d'ad-
minislralion jusqu'à concurrence 
de ce nombre'. 

Les administrateurs ainsi nom-
més ne restent eu exercice que jus-
qu'à l'époque où devaient expirer 
les fonctions de ceux qu'ils rempla-
cent. 

Art. 31. 

Les membres du conseil d'admi-
nistration ne contractent, à raison 
de leurs fonctions, aucune obliga-
tion personnelle, ni solidaire, rela-
tivement aux engagements de la 
société. Us ne répondent que de 
l'exécution de leur mandat. Us ne 
peuvent prendre, soit direclemeul, 
soit indirectement, aucun intérêt 
dans les mardi s de fournitures ou 
de travaux passés pour le, compte de 
la société. 

Arl. 32. 

Chaque année, après l'assemblée 
générale annuelle,le conseil nomme 
parmi ses membres un président el. 
un vice-jprésident. En cas d'absence 
du président ou du vice-président, 
il désigne celui des membres pré-
sents qui doit remplir les fonctions 
de président. Le président et le vice-
président peuvent toujours être 
réélus. 

Art. 33. 

Le conseil d'administration se 
réunit aussi souvent que l'intérêt de 
la société l'exige, et au moins une 
fois par mois. Pour que les délibé-
rations soient valables, le nombre 
des membres présents doit être de 
cinq au moins. 

Art. 34. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membres pré-
sents. Nul ne peut voter par procu-
ration dans le sein du conseil. Dans 
le cas où deux membres dissidents 
sur une question demanderaient 
qu'elle fut ajournée jusqu'à ce que 
l'opinion d'un ou (le plusieurs ad-
ministrateurs absents lut connue, il 
pourra être envoyé à tous les admi-
nislralciu-i absents une copie ou 
un extrait du procès-verbal, avec 
invitation de venir voter dans une 
prochaine réunion à jour fixe, ou 
d'adresser par écrit leur opinion au 
président. Celui-ci en donnera lec-
ture au conseil, après quoi la déci-
ion sera, prise à lu majorité des 

membres présenta. 

[TITRE V. 
Conseil d'administration. 

Art. 26. 
La Société est administrée par un 

conseil d'administration composé 
de neuf membres. 

Art. 27. 
Chaque administrateur doit être 

propriétaire de cent actions, qui sont 
inaliénables pendant toute la durée 
de ses fonctions! Les titres de ces 
actions sont déposés dans la caisse 
de, la Compagnie. 

Arl. 28. 
Les membres du conseil d'admi-

nistration sont nommés par l'as-
semblée générale; la durée de leurs 
fonctions est de trois années. 

Le conseil est renouvelé par tiers 
d'année en année; les membres sor-
tants sont désignés, pour les deux 
premières années, par le sort, et 
ensuite par l'ancienneté. 

Les membres du conseil reçoivent 
le* jelons de présence dont la va-
leur est fixée par l'assemblée géné-
rale. 

Art. 29. 

far dérogation à l'article 28 qui 

Les délibérations du conseil d'ad-
ministration sont cons idées par 
des procès-verbaux inscrits sur un 
registre tenu à cet effet, et signé 
par le président et deux des admi-
nistrateurs qui y ont pris part. 

Les copies ou'extraits de ces déli-
bérations à produire parloul où be-
soin sera sont signés par le prési-
dent. 

Art. 36. 

Le conseil d'administration est 
investi (les pouvoirs les plus éten-
dus pour l'administration de la so-
ciété. 

11 nomme et révoque tous chefs 
de service, employés et agents, dé-
termine leurs attributions, fait tous 
règlements, fixe les tarifs sous les 
conditions déterminées par le ca-
hier des charges, arrête le budget 
des recettes, le budget des dépen-
ses ; détermine l'emploi des fonds 
de la réserve et le placement des 
fonds disponibles. 

Il autorise tes marchés et-con' 
Irais de toule nalure pour la con-
struction du chemin de fer de rac-
cordement, des bâtiments et de tous 
autres iravaux nécessaires à i'ubjel 

le la société. U autorise la venti-
les terrains et bàiiments inutiles. 
Il autorise toule soumission ren-
trant dans l'objet de la sociélé. 11 
négocie at émei les emprunts arec 
ou sans affectation hypothécaire, 
après t'aulorisalion donnée par 
l'assemblée générale, conformé-
ment aui articles '20 el 21 ci-dessus 

Le conseil d'administration peut 
nommer un directeur, dont ii dé-
terminera les attributions. 

Il peut déléguer toul ou partie de 
ses pouvoirs à un ou plusieurs de 
ses membres, pour des objets déter-
minés. 

TITRE VI. 

Comptes annuels. 

Art. 37. 

Les comptes de la société sont ar-
rêtés au trente et un décembre de 
chaque année.. 

Art. 38. 

. .Les produits ut l'entreprise scr 
veni d'abord à acquitter les déprn 
ses d'entretien el d'exploitation, les 
frais d'administration, i'rnterêt 
l'amortissement des emprunls qui 
auront pu êlre Contrarié.*, et géné-
ralemeul toutes les charges socia 

les. 
Art. 33. 

Sur l'excédant des produiis apiè 
le paiement des charges e.-dessus 
énoncées, ii est prélevé chaque an-
née : 

1° Une retenue de cinq pour cent 
des bénéfices, affectée à la consti 
tution d'un fonds de réserve; 

20 Une retenue deslinée à consti 
tuer un l'ouds d'amortissement, cl 
calculée de telle sorlè.que la totalité 
les actions soit entièrement rem-
boursée cinq ans avant l'expiration 
de la concession du chemin de 1er. 

Ce rembout Sèment sera fait à 
raison de cinq cents francs par ac-

tion. 
Une somme suffisante pourser-

vir aux actions amorties el non a-
morlies, uu premier dividende de 
vingt francs par an; la part afférente 
aux aelions amort es devant fine 
versée au fondsd'amortissement, a-
lln de compléter la somme néers-
s dre pour amortir la lotalité des 
a;;ions dans le délai ci-di ssus dé-
terminé. 

Le surplus des produits sera ré-
parti également entre toutes tesac 
lions amorties el non amorties; la 
portion afférente aux actions amor-
tira Bcra distribuée aux propriélai 
res des titres qui auront élé déli-
vrés en échange de ces actions, 
ainsi qu'il sera dit article 41. 

ART. iO. » 

JS'il arrivait que il ans le cours d'u-
ne ou plusieurs années, les pro-
duits nets de l'entreprise fussent 
insuffisants pour assurer lo rem-
boursement du nombre d'aclions à 
amortir, la somme nécessaire pour 
compléter le fonds d'amoriisscmenl 
serait prélevée sur les premiers 
pro luits nets ucs années suivant.», 
par préférence et antériorité à 
toule attribution de dividende ai.x 
actionnaires. 

ART. il. 

Le fonds d'amoi lisscmenl, com-
posé ainsi qu'il 0>t dit dans les deux 
articles priwédenls, sera employé 
jusqu'à due eoncuri once, à cump-
ter de l'aanée qui suivia la in.se 
en exploitation entière, au rem-

boursement annuel d'un nombre 
d'actions déterminé, comme il etl 

dit article 89. 

l a désignation des actions à a-
morlir a lieu au moyen d'un tira-
ge au sort, qui se t'ait publiquement 
à Paris, chaqcc année, aux épo-
ques cl suivant Informe détermi-
nées par lo conseil d'administra-

tion. 
Les propriétaires des acliors dé-

signées par le tirage au sorl pour 
le remboursement rcsoivenl. en 
numéraire le capital fixé, comme 
il esl ail au paragraphe 2 ne l'ar-
ticle 39, outre les dividendes jus-
qu'au jour indiqué pour le rem-
boiirseir.eu!, cl,en écuange (leleurs 
actions primitives, di s aelions spé-
ciales, dans lit forme qui sera dé-
lerniinée par le conseil d'adininis-
rai ion. 

Ces actions donnent dro f an-
nuellement à une pari proportion-
nelle dans le dividende mentionné 
ni dernier paragraphe de Partiels 
39. 

Ces actions ont, du resle, ponr 
les attributions relatives àt'admi-
nîetr.-atlon cl pour le vole anx as-
semblées générales, les mêmes 
droits que les actions non amor-
ties. Les numéros des actions dési-
gnées par le .-orl pour êire (rem-
boursées sont publiés comme il eït 

1 dit en l'article 13 ci-dessus. 
Arl. 42. 

Le paiement di s dividendes se fait 
aux époques ei a-ix caisses qui se-
ront désignées pas lo conseil d'ad-
miniitratiun. 

Art. 43-

Tous dividendes qui n'ont pas élé 
touchés à l'expiration de cinq an-
nées après l'époque de leur éché-
ance, annoncée dans l'un des jour-
naux indiqués à l'art. 13, soni ac-
quis à la socié é, conformémeni à 
l'article 2277 du Code Nopoléon. 

Ail. 44. 

Lorsque la réserve aura al teint 
cinq cent mille francs, le prélève-
menl de cinq pour cent pourra êlre 
réduit ou suspendu ; il reprendra 
son cours aussitôt que ce fonds se-
ra descendu au-Jc-ssous de ce chiffre-

TITRE VII. 
Disposition* générales. 

Art. 45. 

Lors de la dissolution de la socié-
té, à quelque époque et. pour quel-
que cause qu'elle advienne, le con-
seil d'administration convoque im-
médiatement l'assemblée générale 
et lui soumet un projet de liquida-
tion. L'assemblée, générale déter-
mine le mode de liquidation et 
nomme les liquidateurs 

'foules les valeurs provenant de 
celle liquidation seront employées 

avant toutes répartitions entre les 
actionnaires, 

1° A melue le. chemin et loules 
ses dépendant-' s en état d'êlre livré 
au gouvernement dans les coiidi 
ions (léieriniuées au cahier de: 

clrargi s de la co cession ; 

2* A compléter, 1 
uiortisseiuctiidu f 
. Pendant le cour 
iioti, les pouvoirs 
générale se continuent, en ce sens 
qu'elle esl appelée à approuver les 
coniples do liquidation et à en don-
ner décharge. 

Art. 46. 

Toutes les contestations qui pour 
1 ont s'élever pendant la dîné?, de 
:a sociélé ou lors de sa liquidation, 
soit entre les actionnaires et la so-
ciété, soit entre les actionnaires 
entre eux, et à raison des affaires 
sociales, seront jugées pa ■ des ar-
bitres, conformément aux articles 
51 et suivant» du Code de com 
inerc'e. 

Dans le cas de contestations, foui 
actionnaire devra faire élection Uc 
domicile à Paris, et loules notifica-
tions et assigna ions seront vala-
blement faites au domicile par lu 
élu, sans avoir égard à la dislance 
le la demeure réelle. 

A défaut d'élection de domicil 
eetle élection aura lieu de plein 
droit, pour les notifications judi-
ciaires, au parquet du procureur 
impérial près le. Tribunal de pre-
mère instance du département d 
a Seine. 

Le domicile élu formellement «u 
implicitement comme il vient d'ê 
Ire dit entraînera attribution d-
juridiction aux Tribunaux compé-
tents du département de la Seine. 

Art. 47. 

Pour faire publier les présents 
statuts pa tout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés au portcui 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Dent acte 
Fait el passé à Paris, en la de-

meure respective des comparants. 
L'an mil huit cent cinquante-six, 

le sept juillet. 
T.I les comparants ont signé avec 

les notaires, après lecture faite. 
En suite esl écrit : 
Enregistré à Paris, cinquième bu-

reau, le sept juillet mil huit cent 
cinquante-six, folio 34, verso, case 
7, reçu deux lianes, double décime 
quarante centimes, signé : Lalfeull 
tade. ' (4801) 

n y a heu, Pa-
tints social, 

de la liquida 
de l'assemblée 

reçu cinq francs el un fran ; pour 
décime, signé : Mespliès, 

Il appert que MM. 

Eugène FEV, fabricant d'étoffes 
de soie, demeurant à fours, fau-
bourg Saint-Symphorien, dune 
première part ; 

Charies-François-Venceslas MAR-
TIN, l'abri -anl d'étoffes de soie, de-
meurant également à Tours, fau-
bourg Saint-Symphorien, d'une 

deuxième part ; 
Léopold-Bartbélemy EUDIÎ, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de 
Mulhouse, 2, et. rue de Cléry, 29, 
d'une troisième part ; 

Antoine VIEUGUE négociant, de-
meurant également à Paris, rue (Je 
Mulhouse, 2, et rue de Cléry, 29, 
d'une quatrième et dernière part, 

Ont formé entre eux une société 
en nom coUecl.il', laquelle aura pour 
objet la fabrication et la vente d'é-
toffes de soie pour ameublement. 

Celle sociélé est contractée pour 
iix années consécutives, qui, par 
ffel rétroactif, ont commencé le 

premier août util huit cent cinquan-
te-six, pour finir à pareille époque 
le l'année mil huit cent soixautc-

SiX. 

La raison sociale sera : FEY, 
MARTIN, EURE el VIEUGUE. 

Tous le? associés concourront à 
ta gestionet administration de la 
sociélé, et chacun d'eux aura la si-
gnature sociale, donl il ne pourra 
se servir que pour les affaires de la 
sociélé. 

La société aura son siège à Tours, 
dans les lieux mainlenant occupés 
, ar MM. Fey et Martin. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de quatre cent mille francs, qui 
devront êlre fournis. 

Tous pouvoirs Bont donnés au 
porleur u'un extrait des présenter, 
afin d'en opérer le dépôt el la pu-
blication conformément à la loi. 

Pour "extrait , certifié verilabh 
par les soussignés : 

L. IÎCDE, E FEY, VfEUGUE, 
U. MARTIN. (4809j 

Du sieur PERR|\ 

., mil à la toilett.. 

^"Ii^'^évant 

dre), mil à la to;ieù
e

(H

r

e
,"

ri
-Alex

aK 

Prés-St-Gervais 

Suivant acte passé devant M' 
Fould, notaire à Paris soussigné, e 
l'un île si s collègues, le vmgl-huil 
août mil huit cent cinquante-sh. 
enregistré, M. Pierre-Louis REZAN-
TON lils, de l'aîné, négociant, de-
ûi.urant à Paris, rue du llaelay 
Palais, 20-, et .M. Alexjt-Ttiéophile-
Eujèoe BEZANÇON, négociant, de-
meurant eu la commune d'ivry, 
près Paris, lieu dit les Deux-Mou 
lins, oui prorogé la sociélé en loin 
collectif existant entre eux pour 
Pi-xploilalioU d'une fabrique de ce-
ruse, à Ivry-sur-Seine, lieu dit les 
Deux-Moulins, en vertu de trois ae-
ies passés devant ledit M« Fould el 
son collègue : le premier, le six a-

vril mi) huit cent quarante-qualre; 
le deuxième, le dix-sept juin mil 
huit cent cinquante, el le troisième, 
les quinze el vingt-trois mars mil 
huit cent cinquante-trois. 

Kl il a été dit entre autres choses: 
Que la société en question, qui 

devait finir le premier janvier mil 
huit cent soixante-cinq, serait pro-
rogée jusqu'au premier janvier mil 
il u i t cent soixanle,-dix-»et)t. 

Que la raison et la signature so-
cial, s continueraient d'êire : BKZAN-

co.N l'rèrea. 
Que etiacun des associés auraiI la 

signature sociale, mais qu'il ne 
ptmrrail en faira usage que pour ies 
affaires de la société. 

Que le siégode la société restait 
fixé à Ivry, aux Ueux-Moalins. 

Que toutes les dispositions encore 
en vigueur des actes ci-devant é-
rtoncès qui régissent actuellement 
la société Bezançon frères, et aux-
quelles il n'était point dérogé, de-
meureraient maintenues dans toule 
leur étendue, sans aucune excep-
tion pour le présent el pour l'ave-

nir. 
Et qu'à l'égard des autres elles 

continueraient de subsister seule-
ment jusqu'au premier janvier mil 
huit cent cinquante-sept, époque ij 
laquelle i'acte dont est extrait com-
mencerait à recevoir son exécution. 

Pour extrait, 
Signé : Foi'LO. (4807) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du vingt-cinq 
août mil huit cent cinquante-six. 
enregistré, 

M. Jean FILLEUL, méranicien-
ébénisle, démentant à Paris, rue 
de Sè'. res, 112. 

Et M. P.erre BERTHEI.OT, pro-
priétaire, demeurant rue Saint-An, 
dré-des-Arls, 43, 

Ont tformé une sociélé de quin-
ze années en noms collectifs et en 
participation : 

1° Pour la fabrication et la vente 
d'un nouveau système de ferrurts 
pour meubles' ou appel à joints, 
fa 18 avec, toutes espèces de mé 
taux ayant pour but de recopia 
cer les anciennes ferrures, no 
ïammeni employées jusqu'à ce joui 
pour les lits, armoires, bibliothè-
ques et aulris meubles de tous 
genres, ainsi que lis crochets el 
poignées employés pour les tables 
.1 coulisses, uiles à rallonges,et sur 
un seul pied ; 

2° fa fabrication et la vente des 
châssis mobiles pour cheminées, 
fonctionnant sans poids ni contre-
poids, avec ou sans chaînes, s'a-
daptantà volonté à loules espèces 
qè cheminées; 

3° La fabiication et la vente des 
coulisses pour tables à rallonges, 
^'appliquant à toutes espères de 
meubles, système Filleul, pour les 
quels des brevets d'invention et de 
perfectionnement sont pris aux 
noms des sieur* Filleul et Ite-rihelol. 

Le siège de la sociélé est provi-
so'rement fixé au domicile du sieur 
Berlhelot, pour la comptabilité ci 
pour tout co qui concernera la Ta-
in ication en l'alelier diriné par M. 
t illeul, rue du Cherche-Midi, 86. 

La raison sociale est ; FILLEUL 
et BEKTUELOT. 

M. Berlhelot aura ïeut la signa 
'ure sociale, qui sera Filleul el lier 
helol, il ne pouira l'engager que 
pour ies besoins de la fOeié'é 

Le fonds social esl fixé provisoi 
renient à deux mille, francs. 

L'apport social de M. Filleul con 
sisle dans ses inventions, sei plans, 
dessina, modèles, évalué* mille 
f-ânes. 

L'apport, socia! de M. Berlhelot 
cousis e dans b; versement d'uni-
somme de mille francs. 

Tous les perfectionnements ap-
portés par te sieur Fi'leul, soit i' 
l'un ou à l'autre système, appar 
tiendront à la sociélé. 

Paris, 3 septembre 1856. 

UEUTHELOT. (1806) 

Comptoir-des Venles el duConlcn 
lieux, 17, Faubourg-Monlmarlre 
D'un acte sous seings privés, fai 

louhle à Paris, le vingt-huit aoû 
mil iiuit cent cinquanie-six, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que M. Louis-Prosper LEVAS 

StiUU, maître d'hôtel meublé, de-
meurant à Paris, 16 bis, rue de 
vinçons Sorbonne, et M. Francoh 
nAiiU, aussi mailred'hô el meuuté 
demeurant à Paris, 14, rue de Tour-
non, ont formé entre i-tix une so-
ciété en nom col ledit', pour l'ex-
oloilation d'un hôtel meublé ave< 
able d'hôte, sis à Pari», 16 bis, rue 

des Maçons-Sot bonne, où le s ége 
Je la société est établi; 

Elle est constituée pour cinq ans 
et onze mois, à partir du premier 
eptembre mil liuil cent cinquante-

six, sous la raison sociale: LEVAS 
SEUU el KABU; 

La signature n'obligera la société: 
in'aulant qu'elle émanera des deux 
associés conjointement; 

Le fonds social esl fixé à huit 
mille francs. 

Pour extrait : 
KAMBOUR ET C«. (4808) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

itSD'un aclesous signatures privées, 
en dale là Tour* du vingl-qualre 
août mil huit cent cinquante-six, et 
à paris du vingt-cinq du même 

ois, portant la mention suivante : 
Enregistre à Tours le vingt-sept 

août mil huit cent cinquante-six, 
l'uiio 84, vert0»cases 4 cl suivantes, 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 SEPT. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour .-

Du sieur COMBES, voiturier ea-
mioneur, rue du Chemin-Vert, 43 ; 
nomme M. Tiapst juge-commissaire, 
et M. Sommaire, rue du Château-
d'Eau, 52, syndic provisoire (N" 13392 
du gr.); 

Du sieur ROSENWAI.D (Josué), 
nég. en broderies , rue du Temple, 
203; nomme M. Blanc juge-commis-
saire, et M. Pascal, place de la Bour-
se, 4, syndic provisoire f_N" 13393 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs COLL1AU et C", négoe., 
rue des Petits-Hôtels, 28, le 8 sep-
tembre, à 10 heures (N" 13330 du 
gr.); 

Pour assister à Vastm,,, 
quelle il. le juge-comm"bke <!<»><, 
consulter tant'su,X ̂  
l état des créanciers pi-CT^ 2 

la nomination de nouve ^'t 
NOTA. Les li^p^g*k? 

ou endossements deiceS-,a'«IÉli 
tant pas connus sont " ''''S n'1 

mettre au greffe leurs aji s 

detre convoqués nonï 1
 e», «fi. 

blées subséquentes"
 r ies

 »it£ 

AFFIRMATIONS, 
sieur LE VIN (I

siu
 '

 k 
et fabricant de iSt]%k Wlo, 

Pendule; 

Du 

ger et tanricant de 
Neuve-iles-Petils-ci,:,,,,., 

septembre, a 10 heur,!, ' v'-
du gr.); ^ -V 

Du sieur RATEAU ,"
H

„„ • 
ne), pharmacien, rue dé 1 ''ï 
le 9 septembre, l u h^"^ 

lu 
le , 

AtU* 

"s, 

vérification 
créances. 

NOTA. H est 

dugr.j. — '-■■"«•"* (IV,-g 

Pour être procédé, ,„„. , 

datée de M. le l'iije-iS ̂  
'll'rrnation ie'£* 

créanciers convo^uéf p^.. *l
Ue

 h 
riheation et affirmation J

e
ï

v
*-

créances remettent préVh,
 knt

> 
leurs titres à MM. les syndieg

1
 ̂  

CONCORDATS. 

Du sieur HAUTOT i,à„ 

Sentier, 24, le 8 septénibre''i'nUi <•« 
res (N° 13267 du gr.)

;

 u'd0ueu. 

Du sieur CLÉMENT ri,w„i, 
blantier, rue Gambay 7 i„ j 1er. 

tembre, à 12 heures (N» i,LssP-
gr.). "I29(iu 

dics sur l'état de là faillii, 
rer sur la formation du 

11* 

, concordât n 
s d y a lieu, s'entendre déd ,1' *< 
état d'union, et, dans ce S? « 
être immédiatement 

'•''.if,;. 

ei/ e immauiuemeul consulte*'iiL^i 
les faits de la gestion qui™

1
®» 

%uUcT
e

'' °
U rem^'''mit 

NOTA. Il ne sera admis
 nue

 i„ 
créanciers reconnus ' lei 

Les créanciers et le failli ,-,„„„,, 
prendra au g ro e„,,,,,,J f,?»! 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités à produire, dans le 
lai de vingt jours, à dater de ce i»S 

leurs titres de créances, accomm& 
d un bordereau sur papier liUJZ 

dicatif des sommes d réclamer 'i ï 
les créanciers : ' ' ' 

Du sieur DU VAL (Jules), aésoe 
rue Turgot ff, ci-devant, el actuS 
lemenl rue Le Pclelier, m, entre M 
mains de M. Héron, rue de PanX 
Poissonnière, 55, syndic de la iailu. 
te (X° 13342 du gr.). * 

Pour, en conformité de l'article \$ 
de la loi <ù(28 mai 1831, etreprodZ 
à la vérification des créâmes, m» 
commencera immédiatement aurli 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers conipj. 
sant l'union de la faillite du sieur 
HAMGER ( Jean-Wilhehn ), mit de 
fourrures, rue St-Honoré, su, sont 
invités à se rendre le 9 8epl,,'4u 
heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des asseuibléfi 
des faillites, pour, conformément! 
l'article 537 du Code de coaiinewt 
entendre le compte définitif quisera 
rendu par les syndics, le débattit 
le clore et. l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donne! 
leur avis sur l'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers cl le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et viifiyort(tes 
syndics (N° 12975 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS l XIOS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite dela# 
me DEBARALLE, tenant bains l'roidi 
sur la Seine, demeurant quai des 
Grands-Augustjns, 11. 2.Ï, en re-
tard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 9 septemb. courant, à II 
heures très précises, au Tribunal k 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, siîusfi 
présidence de M. le juge-coriimiss* 
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N- 12634 du gr.). 

M. Lefrançois, demeurant à Paris, 
rue de Grammont, 16, comuiisnig 
à l'exécution du concordat par W 
d'abandon oblenu le 4 juilleHBt 
par le sieur VYONNET, nul île vin* 
et de bois, avant demeuré fauboul 
St-Denis, 85:' ledit concordai hom*-
iogué le 21 du même mois de juillf', 
prévient les créanciers relîtrdalai-
res que, faute .par eux de proiltW 
el de faire admettre leurs litres a* 
créances dans le délai de hutljonft 
ils ne seront pas compris dans » 
répartition de l'actif abandonne, 

ASSEMBLÉES DU 4 SEPTEMBRE; 1S& 

NEUF HEURES : Montreuil. iuaW» 
meublée, synd. — Barbillon, D* 
clôt.—Chalard, nid de nouyertj 
id.—Arnoux, limonadier, io.-JJ 
gne et O, libraires, id. - U«ff 
et Desroches, tapissiers, ht. " 
dron, grainetier, conc. . .. 

DIX HEURES 112 : Jaiin'ui, i»l*-';;' 
synd.-D11' Itemv, unie de iW»* 
id. — Pouillien, ancien lab. i'

114 

lottes, vérif. »^ 
TROIS HEURES : BOOks, nég., S

1
""' 

Bussy, nid de charbons, ver"-^ 

Séparations. 

Demande en séparation rte »';',i -
tre Catherine-Joséphine I ''- y

r 
NAY et François-Joseph (A l^v, 

rue de la Fromagerie, lï, * • 
nis,—Bassot, avoué. • 

Demande en séparation de bien» ^ 
tre Hortense-Adeline DUMOi,,jw 
François-Célestin VERGER, J --, 
Ha i-up dp in.iv ut - Quatreinei ris, rue de Jouy, 16. 
avoué. 

Jugement de séparation de bien* 

tre Elisabeth VOLOTTL et-gj. 
Pierre-Prudent VVEiuin, •' , 
rouge, rue de la Tombé-' -

 a
. 

39. - Bonne! de Longcliaiw 

voué. .
 s e

„. 

Jugement de séparation de; bij*ji 
tre Emma-Isabelle DELLAM»' ,,, tre Emma-Isabelle 

j Aimé BOUFFAR, à Pans, 
^Martyrs, 47.—Quillct, avoue-

rue 1 

Décès et Ennui"»» JiOB* 

11»1' 
Du f" septembre 1856. -T ^ifo-

braison, 77 ans, rue «°>'™fri«fl 
noré, 14.—M. Cabrol, 64 an*,

 0i
, 

Penlbièvre, 9. — M. Levison, ■. & 

avenue Marbeuf, m. -M"e
M
 &>r 

32 ans, rue Lafayctte, -"V«.< 
pron, 74 ans, rue Montorguem ^ 
Mme Cuny, 30 ans, rue deLJ, # 

63. - Mme Tbuillier, 2< an», r» .„,,, 

Tournellcs, *5.-Mme P;«|;' ̂
rr9

|. >' 
rue Dauphinc, 10. - Mm>J?

n
»u« 

ans, rue Nolre-Dame-df-o"' fi* 
82. - Mme Lechrétien, 56 an« aI1„ 

St-Michel, 19. - M..Dura- d,j]
 y

„, 
boulevard de l'Hôpital, «f

 rlle
 de-

veuve Demarest , 88 ans, 
Fossés-St-Victor, 40 

Le gérant, 
BAUI>O

BIN
' 

Enregistré à Paris, le 
"

(
, Reçu dawx francs quarante centimes. 

Septembre 1836, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 

Certifié l'insertion sous le 

18. Ponr légalisation de la signature A. CL'ÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


